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 Code de commerce. — Caisse commerciale 

lu Loiret; lettres confidentielles; fraude et collusion; 

uve>
 Juge de paix; compétence; demande recon-

îentionnelle. — Cour de cassation (ch. civ.) : Expro-

priation pour cause d'utilité publique; locataire; droit 

de provoquer le règlement de l'indemnité six mois après 

le jugement d'expropriation. — Cour impériale de Pa-

ris II" ch.) : Succession de M. Pescatore; demande en 

délivrance de legs et partage de communauté; transac-

tion- arrêt. — Cour impériale de Riom [V ch.) : Com-

pétence; premier et dernier ressort; intérêts; arrérages; 

instance; ordre public; restitution de fruits; demande 

principale. • <i 

JUSTICE Eiu*»*w.fc ~~ Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin ■ Affaire Sax ; contrefaçon d'instruments de cui-

vre- chose jugée; prescription. — Cour d'assises du 

Puy-de-Dôme : Assassinat d'une iille par sa mère — 

Tribunal correctionnel de Paris (8e ch.) : L'Union, 

agence universelle, annonces générales de France; es-

croqueries. 

CHKOSIUUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 6 août. 

JHB'ATIOSt. — DÉFAUT D'ACCEPTATION. — NULLITÉ. — SUBSTI-

TUTION INCOMPLÈTE. ORDONNANCE SUR LA DONATiOR llH 

1731. 

La donation laite par un père à sa tille, sous l'empire 

3e l'ordonnance de 173!, d'une rente viagère avec réver-

sibilité sur lesenfantsànaîtrede la donataire si elle se marie, 

a pu être déclarée nulle par l'impossibilité d'acceptation 

de la part d'enfants qui n'étaient ni nés ni connus. L'obli-

gation d'accepter la donation était aussi rigoureuse sous 

l'ordonnance de 1731 qu'elle l'est sous le Code civil. L'or-

donnance faisait toutefois quelques exceptions, et notam-

ment ,,our les donations par contrat de mariage et pour 
les substitutions. 

Mais en supposant que la donation dont il s'agit pût 

être considérée, d'après l'ordonnance, comme une subs-
titution valable, par la seule acceptation du donataire, 

elle n en doit pas moins être déclarée nulle à raison de la 

chose même qui en est l'objet. Une rente viagère, en effet, 

que celui au profit duquel elle a été contractée consomme 

pour vivre, ne peut faire la matière d'une substitution 

qm ne se conçoit qu'avec la charge de conserver et de 

rendre. Or, la donataire d'une rente viagère, consacrée 

exclusivement à sa subsistance, n'a rien à conserver ni à 
rendre. 

Au surplus, la donation fût-elle une substitution com-

plète au point de vue de l'ordonnance, elle ne pourrait 

recevoir auiourd'hui ses effets, attendu que la loi de no-

embre 1792, abohtive des substitutions, l'a frappée d'une 
nullité radicale. ™ 

Ainsi jugé au rapport de M. leconseiller Silvestre, et sur 
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'Udant M" de Samt-Mato. (Rejet du pourvoi des consorts 
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W.TS. _ DEMANDE INDÉTERMINÉE. — CESSION. — NULLITÉ. 
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&
 demande en nullité d'un transport d'une créance 

e 1,2U0 francs ne peut pas être jugée en dernier ressort, 

«qu a cette demande se joint celle indéterminée de 

mmages et intérêts à fournir par état et ayant une cause 
prieure à la demande. 
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 des parties, d'après une sentence de 

cette nature, la Jéolare jxiri'aiteiiicnt claire et se borne à 

en appliquer les dépositions au litige sur lequel elle esl 

chargée de statuer. 

HI. Par celle simple application, la Cour impériale ne 

peut avoir violé l'article 51 du Code de commerce et les 

règles de sa compétence, en ce qu'elle aurait connu de 

contestations sociales qui auraient été du ressort exclusif 

des arbitres forcés, alors qu'il était constaté et reconnu 

par le demandeur en cassation lui-même que les arbitres 

avaient tout jugé et que la mission de la Cour impériale 

n'avait été que d'appliquer leur sentence et qu'elle n'avait 

pas fait autre chose. 

Ainsi jugé, au rapport de M, le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général. 

(Rejet du pourvoi du sieur Destanque contre un arrêt de 

la Cour impériale de Bordeaux. Me Delvincourt, avocat.) 

CAISSE COMMERCIALE DU LOIRET. — LETTRES CONFIDENTIELLES. 

— FRAUDE ET COLLUSION. — PREUVE. 

I. Le consentement donné par l'une des parties en pre-

mière instance à la production d'une correspondance con-

fidentielle, de laquelle on veut induire la preuve d'une frau-

de concertée entre l'auteur des lettres et le destinataire, 

peut-il être rétracté par elle, alors qu'il a été acquis àl'au-
tre partie? 

II. Cette correspondance peut-elle servir à établir en 

justice des faits de fraude et de collusion entre l'auteur 

des lettres et Je destinataire, lorsque le destinataire a lui-

même remis les lettres au tiers victime de la fraude? 

III. Les lettres transcrites par un négociant sur son li-

vre de copies de lettres ne perdent-elles pas leur caractère 

confidentiel, et ne peuvent elles pas faire* preuve contre 

lui? 

Admission, sur ces questions, du pourvoi des liquida-

teurs de la Caisse commerciale du Loiret contre un arrêt 

delà Cour impériale d'Orléans du 13 mars 1857, au rap-

port de M. le conseiller de Belleyme, et sur les conclu-

sions conformes du même avocat-général; plaidant, M* 

Paul Fabre. 

JUGE DE PAIX. — COMPÉT8NCE. — DEMANDE RECONVENTION-

XELLE. 

Le jugement qui déclare que les juges de paix appelés 

à connaître des demandes reconventionnelles en domma-

ges et intérêts, fondées exclusivement sur la demande 

principale, doivent en connaître en dernier ressort, si tel 

est le taux de la demande principale et alors même que 

les demandes reconventionnelles en excéderaient les li-

mites, ne viole-t-il pas l'article 8, § 2, de la loi du 25 mai 

1838 sur les justices de paix ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant M* Dubeau, du pourvoi du sieur Milleret contre 

un jugement du Tribunal civil de Péronne du 2 janvier 

1857. __________ 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 27 juillet . 

Uebm avait otiéi à cette sojiiniation, désignant, entre aut-es 
locataires, Fabre, qui occupait une partie de la maison sui 
va-il bail commencé en 1817 et devant finir en 1861; 

<• Attendu que la maison étant ainsi comprise intégrale-
ment dans l'expropriation, le droit à l'indemnité était ouvert 
tant au propriétaire qu'à tous les locataires de ladite maison, 
et intéressés, légalement avertis et désignés; et qu'aux termes 
de l'art. 5:3 précité, l'administration était tenue de notifier ses 
offres auxdits intéressés ainsi dé

5
ignés ou intervenus; 

« Attendu qu'à défaut de cette notification d'offres, l'art 55 
précité donne aux parties, ce qui comprend les locataires et 
autres intéressés aussi bien que le propriétaire, le droit de 
provoquer le règlement de l'indemnité que la loi leur attribue 
après six mois écoulés; d'où il suit que Pabre a été bien fon-
dé à réclamer après ledit délai devant la Cour impériale la 
désignation du jury qui devait y statuer, l'administration ne 
lui ayant fait aucune offre régulière; 

« Attendu que l'administration expropriante n'était ni re-
cevable, ni fondée à s'opposer à cette désignation du jury, qui, 
n'est qu'un acte préliminaire de la procédure spéciale établie 
par la loi de 1841 pour le règlement des indemnités, sous le 
prétexte que Fabre n'étant pas actuellement troublé dans sa 
location à raison de la résolution par elle prise de ne démolir 
pour le moment qu'une portion de la maison expropriée, n'a-
vait droit à aucune indemnité; que cette question, qui por-
tait tant sur les droits résultant pour un locataire de l'expro-
priation pour causî d'utilité publique que s ar les effets des 
baux existants, aprèï que cotte expropriation a été pronon-
cée, était une question litigieuse sur le fond du droit qui, aux 
term s de l'article 39 de la loi précitée , devait être renvoyée 
devant qui de droit, sans arrêter la procédure quant à la fixa-
tion conditionnelle de l'indemnité; 

« Attendu, d'ailleurs, que a Cour impériale, saisie eu 
chambre du conseil de la demande de désignation d'un jury 
formée par Fabre, en vertu d'une disposition spéciale de la 
loi précitée, ne pouvait qu'y faire droit sur la production du 
jugement d'expropriation, accompagnée de la justification de 
la qualité du requérant et de l'accomplissement des formalités 
préalables, sans qu'il en résultat pour elle compétence à l'ef-
fet de statuer dans cette forme sur un litige affectant le fond 
du droit, que la loi avait réservé à la justice ordinaire, à sa-
voir, au Tribunal civil ; et qu'elle ne pouvait priver ainsi les 
parties du premier degré de juridiction et des moyens légaux 
et réguliers d'y débattre leurs droits; 

« At endu, en conséquence de tout ce que dessus, que la 
Coni impériale, par sou arrêt du 22 juillet 1836, en accueillant 
l'opposition du préfet de la Seine, et en rapportaut son précé-
dent arrêt du 5 du mèm«; mois, sur le motif que Fabre n'au-
rait reçu aucune notification et n'aurait pas été troublé dons 

sa location, a excédé sa compétence et, en tous cas, violé les 
articles précités de la loi du 3 mai 1841 ; 

« Par ces motifs, casse ledit arrêt du 22 juillet 1856, contre 
lequel le pourvoi de Fabre a été dirigé, etc. >■ 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. — LOCA- | 

TAIRE. — DROIT DE PROVOQUER LE REGLEMENT 1IE L'iN- I 

DEMNITË SIX MOIS APRÈS LE JUGEMENT D'I/XPROPRIATION. \ 

L'arrêt qui, sur la demande du locataire d'une maison, ex- \ 
propriée, et faute par l'administration d'avoir poursuivi, 
dans les six mois du jugement d'expropriation, la fixation 
de l'indemnité, ordonne cette fixation et désigne tes mem- j 
bres du jury appelé à y procéder, n'est entaché d'aucun ' 
excès de pouvoir, et ne fait, au contraire, qu'une juste ap- ! 
plication de l'art. 55 de la loi du 3 mai 1841, dont les 
dispositions peuvent être invoquées par les locataires aussi j 
bien que par les propriétaires ; l'administration est, en 
conséquence, irrecevable à se pourvoir en cassation contre 
cet arrêt. 

L'administration ne saurait non plus être admise à se pour- ; 
t70»'r contre cet arrêt par la voie de l'opposition, et un se-
cond arrêt qui, accueillant ladite oppositiçn, a rétracté le 
premier arrêt, sous prétexte que le droit écrit dans Var-
ticie 55 n'appartient qu'au propriétaire seul, et non au ; 
locataire, viole les art. 23. 30, 3H et 55 de la loi du 3 mai \ 

1841. 

Nous avons exposé dans un de nos précédents numéros j 

(Gazette des Tribunaux du 28 juillet), les faits à l'occa-

sion desquels sont intervenus les deux arrêts de la Cour 

de Paris qui ont été délërés à la Cour de cassation, l'un 

par M. le préfet de la Seine au nom de la ville de Paris, 

l'autre par M. Charles Fabre. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour, au rapport 

de M. le conseiller Gaultier, sur les plaidoiries de M" 

Jagerschnidt et Paul Favre, et conformément aux conclu- | 

sions de M. ls premier avocat-général de Marnas. Cet ar- ; 

rêt a été précédé d'un long délibéré en chambre du con- I 

seil. 

« La Cour, joignant les deux pourvois; 
« En ce qui touche celui du préfet contre l'arrêt du 5 juil-

let 1856 : 
« Attendu que l'art. 55 de la loi du 3 mai 1841 porte qu'à 

défaut des notifications prescrites par l'art. 23 de ladite loi, 
de la part de l'expropriant, les parties ont le droit de provo-
quer le règlement de l'indemnité que la loi leur attribue, et 
que cette expression générale : les parties, comprend les lo-
cataires et autres intéressés aussi bien que le propriétaire; 

« Attendu, en conséquence, que Fabre, locataire de la mai-
son expropriée en totalité, était bien fondé à réclamer devant 
la Cour impériale la désignation du jury qui devait statuer 
sur l'indemnité à lui afférente aux termes de ladite loi; 

« D'où il suit que la Cour impériale de Paris, en faisant 
droit, par son arrêt du 5 jui let, à sa requête, loin d'avoir 
commis un excès de pouvoir ni violé aucune loi, s'est, au con-
traire, conformée aux dispositions de la loi précitée, et notam-

ment des art. 30 et 55; 
« Par ces motifs, 
« Déclare ledit pourvoi non recevable; 
« Et, statuant sur le pourvoi de Fabre contre l'arrêt du 22 

juillet 1856 : 
•< Vu les art. 23, 30, 39 et 55 de la loi du 3 mai 1841, 
« Attendu que le jugement ou 27 octobre 1855 ordonnait 

l'expropriation entière, pour cause d'utilité publique, de la 
maison dont était propriétaire Hébert; que ce jugement avait 
été notifié régulièrement audit Hébert, le 31 àu même mois, 
avec sommation de faire connaître les locataires des lieux, les 
prix et durée des baux; et qu'il n'est pas contesté que ledit 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 8 août. 

SUCCESSION DE M. PESCATORE. DEMANDE EN DÉLIVRANCE 

DE LEGS ET PARTAGE DE COMMUNAUTÉ. — TRANSACTION'. 

 ARRÊT. 

Cette affaire, dont les débats, soutenus en première in-

tance par M" Chaix-d'Est-Ange et Dufaure, ont révélé, 

entre les parties, un discord qui s'appliquait moins aux 

faits et aux antécédents de la cause qu'aux graves ques-

tions de droit qu'elle présentait, s'est terminée, depuis 

l'appel interjeté par M"'0 Pescatore, par une transaction 

déjà connue dans le public, et que les conseils des parties 

ont aujourd'hui produite à la Cour. 

M" Deroulède, avoué de M""- Pescatore, a dit, en son \ 

nom : 

Ce procès, qui a eu un si grand retentissement, se termine ! 
par un déuoû i ënl pacifique. Le jugement est connu de la ! 
Cour; elle sait qu'après un partage d'opinions, le Tribunal a, 
le 26 août 1836, déclaré nul le mariage de Renteria, du 8 no- ! 
vembre 1851, et rejeté la demande en partage de communauté j 
formée par ma cliente. M'1"' Pescatore a in erj' té appel; au- j 
jourd'hui, néanmoins, il ne s'agit plus de ce jugement ni de | 
cet appel. 

Dès le 25 novembre 1856, une transaction, formant un vé- j 
ritable pacte de famille, et à laquelle je tiens à honneur d'à 
voir pris part, fit intervenue entre M"1" Pescatore et les léga-
taires universels et héritiers de M. Pescatore. Déjà l'harmonie 
la plus complète s'était manifestée à l'occasion du service du 
bout-de l'an célébré pour le défunt; dans les lettres d'invita- ; 
tion à ce sei vice, M"" Catherine Weber avait été nommée, à J 
côté de tous les membres de la famille, comme veuve de il. 
Pescatore. 

Voici les articles importants à connaître de cette transac-
tion : 

« Les légataires universels de M. Jean-Pierre Pescatore re-
noncent à contester la validité du mariage célébré à llenteria, 
le 8 novembre 1851, entre ledit M. Pescatore et M"" Anne-Ca-
therine Weber. 

« Par suite, tant en leur nom qu'en celui de MM. Ferdinand 
et Guillaume Pescatore, frères du défunt, ils reconnaissent à 
Mmo Pescatore la qualité et la position de femme mariée et de 
veuve de M. Pescatore avec toutes les conséquences qui s'y 
rattachent, lesquelles seront réglées ci-après quant aux inté-
rêts civils.» 

L'article 2,n% réglant ces intérêts, contient la disposition 

suivante : 
«Il esteonvenuà forfaitque M"'° Pescatore, pour représenter 

ses droits dans 1a co nmunauté, aura un ne ivième des biens 
et valeurs de toute nature en toute propriété et nue-propriété, 
pouvant dépendre soit de la communauté, soit de la succes-
sion de M. Pescatore, après toutefois les prélèvements ci-après 
stipulés. 

« Les parties conviennent qu'il sera prélevé, avant tout par-
tage sur l'actif, quel qu'il soit, laissé par M. Jean-Pierre Pes-
catore et dépendant desdites communauté et succession : 

« 1" Tout le passif à la charge desdites communauté et suc-
cession ; 

« 2° Tous les legs particuliers de meubles et immeubles, 
quelle qu'en soit la nature, contenus au testament olographe 
du 5 octobre 1833, aux codicilles qui le suivent et au testa-
ment notarié du 8 décembre 1855, et toutes les charges im-
posées par ces testaments aux légataires universels, y compris 
les dispositions faites au profit de M,ne Pescatore en toute pro-

priété et en usufruit. » 
Suit le détail circonstancié des prélèvements, parmi lesquels 

se trouvent les legs faits à M"' Pescatore elle-même. 
Les articles troisième et quatrième règlent d'une manière 

honorable le deuil, l'habitation, la nourriture,auxquels.comme 
femme ayant été commune, et comme veuve, M"" Pescatore 
avait droit, aux termes des articles 1465 et 1481 du Code Na-
poléon. 

La transaction se termine par la déclaration que le juge-
ment du 27 août 1856 reste sans effet et comme non avenu 

quant à la dis; Hilton qui considère comme nul le mariage fie 

M"1* Pescatore." 
Celte transaction, ajoute Me Deroudèle, n'avait pu être im-

médiatement solennisée par suite de difficultés relatives à son 
enregistrement; ces difficultés ayant été levées dans le courant 
du mois de juillet dernier, et, l'acte ayant été déposé dans l'é-
tude de Me Fould, notaire à Paris, nous venons en demander-
la sanction à la Cour, en lui présentant un projet d'arrêt, déjà 
soumis à M. l'avocat-général, et à M. le premier président, et 
auquel nous prions la Cour de donner son approbation. 

M" Ferrou, avoué des légataires universels et héritiers 

de M. Pescatore, déclare adhérer à cette demande. 

Sur les conclusions conformes de M. de Ganjal, avocat-

général, 

« La Cour, 
« Faisant droit sur les demandes et conclusions des par-

lies, 
« Considérant que, depuis l'appel, et à la date des 25, 30 

novembre et H décembre 1856, il est intervenu entre l'appe» 
lanle et les légataires universels et héritiers de Jean-Pierre 
Pescatore, un acte ou pacte de famille, enregistré et déposé 
dans l'étude de Fould, notaire à Paris, aux termes duquel les 
parties ont transigé sur les conlestatio. s e.vistan'.es entreelles; 

« Que, devant la Cour, les intimés renouvelle;.! les déehra-
tions déjà exprimées dans cet acte; que, dès lors, l'appel n'a 
plus d'objet; 

« Donne acte aux parties des transactions et déclaration* 
susvisées ; 

« Dit, en conséquence, qu'il n'y a lieu de statuer sur l'ap-
pel ; 

« Compense les dépens que les parties emploieront en frais 
de liquidation ei de partage. » 

COUR IMPÉRIALE DE P.IOM (l" ch.;. 

Présidence de M. Meynai'd de Franc, premier président. 

Audience du 19 mai. 

COMPÉTENCE. PREMIER ET DERXIlilt RESSORT. INTE-

RETS. — ARRÉRAGES. INSTANCE. — ORDRE PUBLIC. — 

RESTITUTION DE FRUITS. — DEMANDE PRINCIPALE. 

Powr déterminer le taux du premier ou dernier ressort et 
fixer la compétence, on ne ptrit point faire entrer en ligne 
de compte les intérêts, arrérages ou restitutions de fruits 
échus depuis l'instance. 

Ce sont les intérêts qui étaient échus avant la demande qui 
seuls doivent être joints à la demande principale pour dé-
terminer le taux du dernier resor t. 

Toutes les règles relatives à la juridiction et à la compétence 
étant d'ordre public, les parties ne sauraient être admises 
à y déroger au moyen de formules vagues et arbitraires. 

Lorsqu'une partie demande la nullité ou la réduction d'une 
donation comme excédant la quotité disponible, et qu'à 
l'objet principal de la demande elle a ajouté les intérêts 
depuis tel temps aue de droit, celle expression ne doit s'en-
tendre que de (a restitution des fruits de ce qui excédait 
la quotité disponible à partir du jour de la demande. 
(Art. 928 du Code Nap.) 

Suivant exploit du 26 avril 1855, le sieur François Dtt-

bernard, la dame Rosalie Dobernard épouse du sieur 

François Fournol, et la dame Serre, veuve de Jean Duber-

nard, ont demandé contre la dame Eléonore Dubernard, 

épouse Veillant, la réduction d'une donation d'une somme 

de 2,000 francs qui avait été faite à cette dernière par le 

sieur Jean Dubernard, suivant son contrat de mariage du 

Ie' février 1836. En conséquence, ils ont réclamé le paie-

ment de la somme capitale de 375 francs représentant la 

part revenant à chacun d'eux dans cette somme de 2,000 

francs, avec intérêts de droit, et ont pratiqué entre les 

mains d'un débiteur de la dame Veillant une saisie-arrêt 

des sommes qu'il pouvait lui devoir. 

Mais par jugement du 10 février 1857, le Tribunal de 

Clermout a déclaré les héritiers Dubernard mal fondés 

dans leur réclamation, et a ordonné la main-levée de la 

saisie-arrêt pratiquée à leur requête. 

Sur l'appel de ce jugement, l'intimée a soulevé une fia 

de non recevoir tirée de ce que le jugement avait slalué 

en dernier ressort. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Considérant eu droit qu'aux termes de l'article 1" de la 
loi du H avril 1838 les Tribunaux civils connaissent en der-
nier ressort des actions personnelles et mobilières jusqu'à la 
valeur de 1,500 fr. de principal ; 

n Qu'il est de principe que les intérêts échus avant la de-
mande peuvent seuls être joints à la somme principale pour 
déterminer la compétence; qu'à l'égard des intérêts, arrérages 
ou restitutions de fruits échus depuis, ils ne doivent point y 
être compris ; que toutes les règles relatives à la juridiction et 
à la compétence étant d'ordre public, les parties ne sauraient 
être admises à y déroger au moyen de formules vagues et ar-
bitraires ; 

" Considérant, en fait, que la demande collective des ap-
pelants devant le Tribunal civil de Clermont avait pour objet 
d'obtenir contre l'intimée les paiement et restitution à chacun 
d'eux d'une somme de 375 fr., formant les 3[16<s de la libé-
ralité de 2,000 fr., stipulé*; au contrat de mariage du Ie' fé-
vrier 1836, ce qui s'élevait pour eux tous, suivant l'exploit 
même introductif d'instance, au chiffre total de 1,125 fr.j 

« Que leurs prétentions n'ont reçu aucune extension d's 
conclusions ultérieurement, prises, les proport ous dans les-
quelles la réduction de la donaliou dont s'agit était exclusive-
ment poursuivie par eux n'ayant pas varié ; 

« Que si, à l'objet principal de leur demande, ils ont ajouté 
les intérêts depuis tel temps que de droit, cette expression, 
dont aucuns faits ou débals n'ont précisé le sens, ne pouvait 
être et ne doit s'entendre, d'après l'article 928 du Code Napo-
léon, qui régit la matière, quo de la restitution îles l'ruiu de 
ce qui excédait la por ion disponible à partir du jour de la 
demande, soit du 3 mai 1855, Jean Dubernard, donateur,-
étant décède le 22 mai 1849 ; 

n Considérant dès lors que le jugement du 10 février f$[(3 
a statué en dernier ressort; 

« Par ces motifs : 

« La Cour joint la demande en défense d'exécution au fond, 
et, statuant sur le tout, déclare les héritiers Dubernard, par-
ties de Godemel, non recïvables dans leur appel dudit juge-
ment, les en déboute; ordonne que ce dout est appel sortira 
son pl. iuet entier effet, et condamne les appelants à l'amen-
de et aux dépens. » 

(M. Cassagne, premier avocat-général. —-Plaidants.■: 

M" Godemel pour les appelants; M" Salvy, pour tes in-
timés») 



782 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 AOUT 1857 

JUSTICE CRIMINELLE ! 

COUR DE CASSATION (chambre èrfeninelîe). 

Présidence de M. Lapîagne-Baïris. 

Bulletins dés 7 et 8 août. 

AFFAIRE SAX. — CONTREFAÇON- D'iKSTIlUMEKTS DE CUIVRE. — 

CHOSE JUGÉE. — PRESCRIPTION. 

Nous avons publié, dans la Gazette des Tribunaux des 

15 et 25 janvier, 23 février et 1er mars derniers, les dé^ 

bats qui ont eu lieu devant la chambre Correctionnelle de 

la Cour impériale de Paris, au sujet de la plainte en con-

trefaçon portée par M. Sax contre M. Gautrot. 

Par arrêt de la Cour impériale de Paris, du 28 février 

1857, M. Gautrot a été condamné; il s'est pourvu en cas-

sation contre cet arrêt. 

A l'audience d'hier 7 août, M. In conseiller Legagneur, 

dans un examen qui n'a pas duré moins de deux heures, 

a présenté le rapport de cette volumineuse affaire. 

M0 Achille Morin, avocat de M. Gautrot, a ensuite dé-

veloppé les moyens à l'appui du pourvoi, et Me Paul Fa-

bre, avocat de M. Sax, les a combattus et a demandé le 

rejet du pourvoi. 

A l'audience d'aujourd'hui 8 août, M. l'avocat général 

Guyho, dans des conclusions remarquables écoutées avec 

l'attention religieuse qu'elles méritaient, a conclu au re-

jot du premier moyen relatif à la chose jugée, et à la cas-

sation, par le second relatif à la prescription. 

Nous donnons une courte analyse des deux questions 

jugées, conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-

néral Guyho, après plusieurs heures de délibération en 

la chambre du conseil, nous réservant, dans un de nos 

prochains numéros, de donner le texte de l'arrêt. 

I. L'influence du civil sur le criminel qui, en principe 

général, ne peut établir en faveur du pré>enu l'autorité de 

la chose jugée, cesse d'exister lorsque des dispositions 

spéciales permettent celte exception, et notamment en 

matière de contrefaçon, lorsqu'il a été statué par action 

principale devant le juge civil sur la nullité ou la dé-

chéance du brevet tirée soit de la publicité, soit de la di-

vulgation de l'objet breveté, si cette même nullité ou dé-

chéance ne se produit que postérieurement comme excep-

tion à la poursuite correctionnelle. 

II. En matière de contrefaçon, comme en matière de 

délit en général, la prescription est acquise au prévenu, 

aux termes des articles 637 et 638 du Code d'instruction 

criminelle, quand plus de trois ans se sont écoulés depuis 

la perpétration du délit ou la fabrication des objets pour-

suivis comme contrefaits. Cette fabrication continue,qui se 

perpétue et se renouvelle par une série d'opérations, ne 

constitue cependant pas un délit successif, puisque chaque 

objet contrefait établissant un délit distinct et séparé peut 

aussi donner lieu à une poursuite distincte et séparée. Par 

suite, il y a nullité si le juge correctionnel, en se réser-

vant de fixer ultérieurement par état les dommages-inté-

rêts, indique dans sa décision, comme base de cette fixa-

tion ultérieure, l'expertise qui sera faite sur les registres 

du prévenu de contrefaçon, en remontant à une époque 

antérieure à trois années, et spécialement à tout ce qui 

aurait porté atteinte à un brevet délivré en 1845, depuis 

sa date jusqu'au jugement. 

Comme nous l'avons dit plus haut, noua donnerons Je 

texte de l'arrêt dans un de nos prochains numéros. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondanceparticulière de \&Gazcttedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mandet, conseiller. 

Audience du 7 août. 

ASSASSINAT D'UNE FILLE PAR SA MÈRE. 

L'immense retentissement qu'a eu cette affaire, aussi 

grave par sa nature même qu'horrible par ses détails, at-

tire une foule inusitée sur le passage que doit suivre l'ac-

cusée. 

A neuf heures, elle est introduite dans la salle d'assises, 

et lorsque le tirage du jury est terminé, un flot compacte 

et empressé se précipite dans l'enceinte réservée au pu-

blic. 

L'accusée est âgée de cinquante-un ans. Elle se nomme 

Marguerite Chazaly, femme Gendre. 

Petite de taille, l'accusée n'a rien de remarquable dans 

sa figure ■ elle est vêtue de noir, et, relativement à la po-

sition misérable dans laquelle elle vivait, elle est mise 

avec assez de propreté. Une fois placée, elle tient quel-

ques instants son mouchoir sur ses yeux, comme pour es-

suyer des larmes; mais peu après elle le replace dans sa 

poche, et son attitude décèle une indifférence que troublent 

seuls quelques mouvemenls de curiosité. 

A neuf heures et quar t, la Cour entre en séance. 

M. Assézat de Rouieyre, substitut de M. le procureur-

généial, occupe le fauteuil du ministère public. 

Me Félix Grellet, avocat, est chargé de la défense de 

l'accusé.'. 

Après le tirage du jury et les formalités d'usage, il est 

donné lecture de l'acte d'accusation, ainsi conçu : 

•< La Fournay est un domaine isolé au milieu des mon-

tagnes du Luguet. La maison d'habitation se compose 

d'une seule pièce au rez-de-chaussée, servant à la fois de 

cuisine, de chambre et d'étable. Cette pièce, à laquelle est 

attenante une cave, où on pénètre par une petite porte, 

est humide et obscure, même en plein jour ; là, vivait dans 

une profonde misère, confondue avec le bétail chétif qu'el-

le possédait, une famille comprenant quatre personnes : 

Hugues Gendre, Marguerite Chazaly, sa femme, et deux 

de leurs filles, Aliette et Marie, âgées, la première, de 

dix-neuf ans; la seconde, de douze ans. Mietie était idiote, 

incapable d'aucun travail ; ses parents l'envoyaient men-

dier dans les vil âges voisins ; elle avait toujours été pour 

sa mère, qui la considérait, à cause de son infirmité, com-

me une bouche inut le, un objet d'aversion. Cette aver-

sion était devenue plus vive depuis que Hugues Gendre, 

à tjui les mœurs notoirement déréglées de sa femme 

avaient inspiré de l'ombrage, avait chargé Miette, qu'il 

affectionnait spécialement, de suivre sa mère, pour épier 

sa conduite et lui en rendre compté, pendant les fréquen-

tes absences qu'il faisait pour exercer son industrie de re-

mouleur ambulant. Cette surveillance gênante semblait, 

depuis quelque temps, être devenue intolérable pour Mar-

guerite Chazaly ; aussi celle-ci accablait-elle de mauvais 

traitements sa fille, qu'elle privait même souvent de nour-

riture. 
« Le 9 mars 1857, vers le lever du soleil, et après que 

Marguerite Chazaly et ses deux filles eurent mangé la sou-

pe, l'accusée envoya sa fille Marie, quoique la terre fût 

couverte d'une neige épaisse, chercher des poireaux dans 

leur jardin, dit du Temple, situé à 3C0 mètres de la Four-

nay. Elle resta seule dans la maison, avec sa fille Miette, 

qui, depuis ce moment, n'a été vue vivante par personne. 

« La jeune Marie fut de retour au bout d'une demi-

heure environ ; Marguerite Chazaly, debout sur le seuil de 

)a porte, tenant à la main un morceau de pain et de fro-

mage, empêcha sa fille d'entrer dans la maison, et, lui 

donnant la nourriture de la journée, lui ordpnna d'aller à 

l'école àAuzat; elle lui dit qu'elle-même, quoique les 

routes fussent alors presque impraticables,.allait àArdes 

pour acheter de la farine; et, en effet, après que sa fille se 

fut éloignée, elle partit et ne tarda pas à rejoindre des 

femmes d'Artoux, qui se îendaicnt aussi à Ardes et qu'elle 

avaK vues passer à 300 mètres rte son habitation. Elle fif> 

avec elles une assez grande partie du chemin. Pendant ML 

journée, un témoin la rencontra à Aides ; elle était ac-.. 

croupie au devant d'une maison; elle paraissait morne 4P 
consternée. La jeune Marie revint d'Auzat au hamenu de 

la Fournay entre trois et quatre heures du soir ; n près 

avoir donné à manger à ses chèvres, elle aperçut près du 

foyer, en préparant la soupe, les sabots de sa sœur ; elle 

pensa que celle-ci s'était, par plaisanterie, cachée dans 

quelque coin de* la maison. Comme elle voulait mettre des 

pommes de terre dans le bouillon, elle alluma la lampe 

et ouvrit la porte de la cave fermée seulemeq| par une fi-

celle enroulée autour d'une cheville fixée dans le mur. 

« Un spectacle horrible s'offrit à ses regards : le cada-

vre ensanglanté de sa sœur gisait renversé sur le sol dans 

une mare de sang. * 

« Saisie d'effroi, elle ferma la cave et la maison, et s'en -

fuit à Trcmenge, îïam'cau peu éloigné, où elle passa la 

nuit. 

« Le lendemain, 10 mars, au matin, Marguerite Cha-

zaly quitta Ardes, où elle avait couché contre son habi-

tude, et prit le chemin de sa demeure. Sur la route, près 

de Chartreix, elle rencontra le nommé Fonteia, auquel 

elle annonça la mort de son père, qui avait eu lieu le ma-

tin même. Comme celui-ci s'en affligeait : « Chacun a bien 

« ses peines, s'écria l'accusée; j'ai quitté depuis hier ma 

« maison, et je ne suis pas tranquille; il pourrait bien 

« m'être arrivé pis chez moi. » 

u Elle arriva à la Fournay vers une heure ; ayant trou-

vé la porte fermée, elle se rendit au Luguet ; elle deman-

da avec affectation à diverses personnes des nouvelles de 

ses deux filles, elle les envoya même chercher à l'école à 

Auzat, et, lorsqu'elle apprit qu'elles n'y étaient point ve-

nues : « Vous verrez, s'écria-t-elle en se levant vivement 

et d'un air effaré, vous verrez qu'il sera arrivé un mal-

heur chez moi. Mes chiens aboyaient, mes chèvres et mes 

poules criaient ; je suis sûre qu'il y sera arrivé un mal-

heur. » Elle se dirigea alors vers la Fournay ; elle y ar-

riva en même temps que sa fille, qui, de son côté, venait 

de Tremenge, accompagnée d'un bouvier. Marie lui an-

nonça que sa sœur était morte dans la cave de la maison. 

A cette nouvelle, l'accusée tressaillit, ses traits se con 

tractèrent ; sans songer à voir sa fille, à s'assurer de la 

réalité de sa mort, à demander des détails, à donner ses 

secours s'ils étaient nécessaires, elle jeta à terre son cha-

peau et le paquet qu'elle portait, et, rebroussant chemin, 

elle accourut au Luguet. Dans quel but?... Pour réclamer 

le ministère de l'ensevelisseuse, et, accompagnée de cette 

femme et de trois des parents de celle-ci, elle revint à la 

Fournay ; là on la pressa de venir voir sa fille dans la 

cave, eile refusa ; elle ne voulait même point qu'on allu-

mât une lumière pour aller reconnaître le cadavre de sa 

fille. Un témoin-lui apprit que la mort de sa fille cadette 

n'était point naturelle, qu'elle avait été assassinée ; cette 

nouvelle, au lieu de l'émouvoir, la trouva indifférente 

et tranquille; elle s'occupait de préparer la soupe et de 

panser ses chèvres. Par intervalles, éclataient les simula-

cres d'une douleur qui n'abusait aucun des assistants; 

elle affectait de se montrer rassurée ; toutefois, au mo-

ment où la femme Chapelle lui annonça l'arrivée de la 

justice, il lui échappa le propos suivant, qui trahil ses 

préoccupations intimes : 

« Je ne crains rien, dit-elle; les femmes d'Artoux ont 

u vu ma petite sortir de la maison pour les appeler, lors-

« que je suis allée les joindre pour aller à Ardes. Cepen-

« dant, ajouta t-elle peu après, il n'est pas nécessaire 

« d'en parler, parce que si les femmes d'Artoux n'avaient 

« pas vu ma fille, ça ferait un mauvais effet. » Prévenue 

de l'événement dont la Fournay avait été le théâtre, la jus-

lice s'y transporta sans retard et fit les constatations sui-

vantes : 

« Dans la cave gisait le cadavre de l'infortunée Miette 

Cendre, nu-tête, vêtue d'une robe, d'un tablier, les pieds 

chaussés de bas. La jeune fille était étendue le dos contre 

terre, les jambes à demi fléchies sur le ventre. Ses vête-

ments relevés laissaient à nu la partie inférieure du corps. 

Au cou existait une plaie béante, transversale, résultat 

d'une incision faite par un instrument tranchant ébréché, 

qui avait pénétré jusqu'à la colonne vertébrale. La tête, 

reposant dans une mare de sang, présentait au front une 

large ouverture, opérée par un instrument contondant; 

des lambeaux de chair environnaient cette plaie. Un œil, 

une partie de la mâchoire avaient été déchiquetés, dévo-

rés ou emportés par les rats; une hache ensanglantée était 

appuyée contre le mur,sur les parois inférieures duquel on 

apercevait de nombreuses éclaboussures de sang. 

■ « Le médecin chargé de l'autopsie, dans l'esprit du-

3
uel la position particulière du cadavre avait fait naître 

'abord l'idée d'un viol qui aurait précédé la mort, se li-

vra à l'examen de la jeune fille, mais il reconnut qu'elle 

était pure. 

« L'examen des blessures du cou et de la tête donna à 

penser qu'elles avaient été faites à l'endroit même où gi-

sait le cadavre et après que la victime avait été terrassée; 

la malheureuse jeune fille avait sans doute d'abord été 

étourdie et renversée d'un premier coup de hache, l'inci-

sion du cou opérée ensuite, et la mort n'étant pas assez 

lapide au gré de l'assassin, un dernier et violent coup de 

hache était venu l'achever. 

« Dans la cuisine, on apercevait, renversée à terre, une 

caisse qui contenait, avant le crime, quelques hardes et 

chiffons, et une paire de vieux rasoirs. Cette caisse était 

fermée par un fort cadenas.Le fond avaitété brisé et divisé 

en deux planchettes, sur lesquelles apparaissaient des taches 

de sang ; tout autour, sur le sol, les hardes, qu'on avait 

sorties, étaient en désordre. Des deux rasoirs, un seul fut 

retrouvé ; l'autre, sans doute, avait servi à opérer l'inci-

sion qu'offrait le cou de la victime. Les traces de sang, qui 

se trouvaient sur le flanc fracturé de la caisse, portèrent 

à croire qu'elle n'avait été brisée d'un coup de la tête de 

la hache qu'après la consommation du meurtre, et que le 

meurtrier était revenu ensuite dans la cave placer cet in-

strument près de la muraille. La fracture de cette caisse, 

l'éparpillement des effets qu'elle contenait, semblaient in-

diquer, de la part de l'auteur du crime,l'iDtention défaire 

supposer un vol, qui aurait suivi l'assassinat de Miette 

Gendre; mais la misère des habitants de la Fournay était 

trop notoire pour que personne ait pu avoir la pensée de 

s'introduire dans celte mais m désolée pour y perpétrer 

un vol. Nul étranger n'avut été vu, du reste, le 9 mars, à 

la Fournay, ni dans le voisinage. 

« La hache qui avait servi à commettre le meurtre 

était toujours placée au-dessus des lits qui se trouvaient 

dans la cuisine, sur le rebord, mais de manière à ne pou-

voir être vue. Les habitants de la maison, seuls, con-

naissaient le lieu de cachette. 

« Désignée sans hésitation par la clameur publique, 

Marguerite Chazaly fut arrêtée au moment où elle allait 

prendre la voiture publique d'Ardes à Isssoire. 

« Les soupçons qui planaient sur elle se fortifièrent 

bientôt et se changèrent en charges accablantes. Dans une 

corbeille, on découvrit ensanglanté un mouchoir en laine, 

à fond blanc et à bordures fleuries, qui appartenait à l'ac-

cusée. Les gouttes de sang dont il est taché se trouvent, 

lorsqu'il est plié en triangle et placé sur la personne, sur 

les épaules, le brasdroit et lapoitrine; elles semblent avoir 

jailli, comme il en avait jailli sur la muraille de la cave. 

La fille Marie révèle que sa mère, craignant d'être 

l'objet des recherches de la justice, lui fit les recomman-

dations les plus pressantes pour faire croire qu'un étran-

ger avait pu seul assassiner sa lille: « Tu diras que je surs 

partie la première pour Ardes, lui répétait-elle, et qne tu 

es ensuite al.ée à l'école, laissant ta sœur vivante à .la 

maison. Si je suis arrêtée, ce sera seulement une affaire 

,1e quinze j"iirs; ils n'auront pas de téttoin. Ainsi raconte 

la chose comme je viens de te le dire, 6u bien, en reve-

nant, je te ferai comme j'ai fait à Fautre. » 

« Ces révélations lèvent tout doute, toute incertitude, 

| et la qualité de celle qui les a faites en garantit la sincé-

4te. : '. : :\ z 
« La femme Cendre repousse, par des dénégations, la 

plupart des charges constatées par l'information ; elle 

cherche à faire croire qu'un étranger, profitant de son ab-

|;. sence et de celle de sa plus jeune fille, se serait introduit 

dans la maison, pour assassiner sa fille aînée. Mais quel 

intérêt un étranger aurait-il eu à commettre un tel crime ? 

Le vol?... La misère la plus profonde régnait dans la mai-

son. Attenter à l'honneur de sa fille? Nulle trace de viol 

n'existait sur le cadavre. 

« En conséquence, Marguerite Chazaly, femme Gendre, 

dite Galantine, est accusée d'avoir, le 9 mars 1853, dans 

la commune d'Auzat-le-Luguet, donné volontairement la 

mort à Mietie Gendre, sa fille, avec la circonstance que cet 

homicide volontaire a été commis avec préméditation, ce 

qui constitue le crime prévu et puni par les articles 295, 

296, 297 et 302 du Code pénal. » 

On fait l'appel des vingt-sept témoins assignés. Une 

sensation pénible parcourt l'auditoire, lorsqu'on entend 

parmi eux le nom d'une fille de l'accusée, enfant de treize 

ans, dont la déposition doit être le principal appui de 

l'accusation. C'est elle qui, la première, a découvert le 

cadavre de sa sœur ; c'est elle seule à qui sa mère, qui 

nie aujourd'hui sa culpabilité, a avoué son crime Pauvre 

enfant ! 

Sur l'ordre de M. le président, un huissier étale aux 

pieds de la Cour les pièces à conviction. Nous remar-

quons le coffre qui a été trouvé fracturé au milieu de la 

maison, la hache ensanglantée qui était déposée à côté de 

la victime, un mouchoir en laine fond blanc appar tenant 

à l'accusée, et dont les parties correspondantes aux bras 

et aux épaules sont maculées de gouttelettes de sang. 

M. le président fait approcher l'accusée pour procéder 

à son interrogatoire. 

Le départ du courrier nous force à en renvoyer le 

compte-rendu à notre prochain numéro. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 7 août. 

L'UNION, AGENCE UNIVERSELLE, ANNONCES GÉNÉRALES DE 

FRANCE. ESCROQUERIES. 

Voici une affaire de la nature de celles que les Tribu-

naux correctionnels jugent si fréquemment depuis quel-

ques années; il s'agit de l'Union, agence universelle, di-

recteur-gérant le sieur Dumont, homme de h tires. 

Le besoin d'un nouveau journal se faisant de plus en 

plus sentir, ce monsieur en a fondé un, rival des Petites-

Affiches, feuille, comme on le voie, qui devait être pure-

ment, littéraire ; son raisonnement, qu'il reproduit à l'au-

dience, était simple et à la portée du moindre action-

naire : les Petites-A/fiches valent aujourd'hui trois millions; 

donc, une entreprise rivale doit être encore une très bon-

ne chose ; voilà le raisonnement. 

Faisant servir à ses projets ces mêmes Petite s-A [fiches, 

dont la prospérité lui faisait envie et qu'il espérait écraser, 

il y fait insérer des demandes d'emplois, s'adresser à M. 

Grégoire, poste restante. Aussitôt les employés sans ou-

vrage d'accourir ; là était la combinaison, ainsi que vont 

nous l'apprendre tous ces infortunés. 

Le premier est le garçon de recettes qui n'a jamais re-

çu... que des mauvaises rarsmrs. 

Ayant vu annoncer, dit-il, qu'on demandait un garçon de 
recettes, je m'informe où c'est, et on m'envoie rue Montmar-
tre, 161. Comme on m'avait dit qu'il fallait un cautionnement 
de 1,000 francs, j'avais emporté de l'argent avec moi; je 
monte au second étage, je vois un grand appartement, très 
be^u. 

D. Un appartement de 4,000 francs'? — R. Je crois qu'oui, 
3 ou 4,000. 

D. Etait-ce bien meublé? — R. Oit ! pas mal, comme ça : y 
avait des bureaux, avec six employés, et puis le cabinet de 
H. Dumont qui était très bien; des fauteuils, des cartons avec 
tous les départements dessus, ce qui m'a inspiré confiance. 

D. Ah ! les départements vous ont inspiré confiance ? — R. 
Oui, je me suis dit : Je crois que c'est une belle alîaire. 

1). Saviez-vous ce que c'était que cette affaire?— R. Non, 
mais ça m'avait l'air bon; et monsieur me reçut parfaitement 
bien. 

D. Cela se conçoit, vous lui portiez de l'argent. — R. C'est 
un fait; pour lors, nous causons, et il me dit : « Vous verse-
rez 1,000 fr. et vous aurez 1,500 fr. d'appointements » C'est 
bien; je lui dis que je reviendrais le lendemain avec mon frè-
re. En effet, je vas trouver mon frère et je lui dis : Je crois 
que |'ai trouvé une très belle place; viens un peu voir avec 
moi ce que c'est. Nous y allons, monsieur nous reçoit parfaite-
ment bien; mon frère regarde partout, il voit que ça avait l'air 
conséquent : six employés, des fauteuils, des cartons avec tous 
les départements, finalement qu'il a confiance aussi et'que je 
verse mon argent; alors M. Dumont le prend, s'assit comme 
ça daîls son fauteuil (le témoin s'assied sur le banc et prend 
une pose digne) et il me dit : « Vous voyez bien cet argent-là? 
Eh bien ! ça n'est pas, comme font tatit d'autres, pour entrete-
nir des maîtresses; c'est pour le faire fructifier; je veux que 
mes employés profitent des gros bénéfices de mon entréprise; 
je veux qu'ils vieillissent avec moi, mes employés. » Nous n'a-
vons pas vieilli longtemps ensemble. 

D. Quelle place vous a-t-il donnée? — R. Garçon de recet-
tes; mais je ne faisais pas de'recettes. (Rires.) 

I). Que faisiez-vous donc, alors ? — R. Il m'envoyait à la 
Ranque changer, des fois, un billet de 1,000 fr. pour deux 
billets de SOo fr.; d'autres fois un billet de 500 IV. pour cinq 

billets de 100 fr. 
D. Et puis ensuite il vous renvoyait changer les billets de 

100 fr. contre des billets de 50t) fr.? (Rires.) — R. Je ne ine 

rappelle pas de ça. 
D. Tout cela, c'était pour inspirer confiance, pour montrer 

aux employés qu'il avait dé l'argent. — R. C'est bien pos-

sible. 
D. Combien avez-vous versé? — R. 300 fr. d'abord, puis 

plus tard 500 fr., et le reste des 1,000 fr. en retenues de 50 fr. 
qu'il m'a faites sur mes appointements. 

D. Ainsi toute votre occupation consistait à aller changer 
des billets de banque? — R. Ah ! non, je nettoyais les bu-

reaux, je faisais le lit de monsieur. 
D. Vous lui serviez de valet de chambre ? — R. Oui ; et 

pu s son chocolat que je lui faisais, et puis j'allais lui cher-

cher des portions au restaurant, auquel même il éta t très dif-
ficile, que j'en ai même gardé deux pour moi, que j'ai man-
gées, et puis encore autre chose qu'il me faisaii faire. 

D. Quoi? — R. Il fallait que )'y mette sa serviette, que j'y 
verse du vin, qu'il n'était jamais content : et y en a trop et y 

en pas assez; il était très diffi ile à servir. 
D. Enfin il vous a renvoyé, et vous avez rrçu combien d'ap-

pointements ? — R. J'ai rtçu 75 fr. Quand je l'ai menacé du 

commissaire de police, il m'a dit :« Si quelqu'un porte at-
teinte à mon honneur, je lui brûle la cervelle. » 

D. Que faisaient donc les six employés? — R. Us pliaient 
les journaux pour envoyer aux abonnés. 

D. Combien avait-on d'abonnés? — R. Q uarante, je crois. 
cela ? N'a-t-on pas saisi le mobi-

lier?— R. Oui, deux fois. 
D. Et ils étaient six pour cela? iN'a-t-on pas i 

er?— R. Oui, deux fois. 
D. Mais quand les créanciers ont voulu s'en emparer com-

me de leur gage, un employé, sous le nom duo,, i „ 

avait mis le mobilier, est venu le revendiquer 
Le témoin suivant est un jeune homme de vinnt 

Ayant lu l'annonce des Petites-Affiches, il répondu - Ux an-
goire, poste restante, qu'il était prêt à fournir lê 8 "•Gw 
ment exigé, et qui, cette fois, était de 2,000 fr. Le l"'01^' 
il recevait une lettre de M. Dumont oui le priait i deBl

8in' 

son cabinet pour une allaire très importante. Passe,? 
Il s'y rendit, versa 2,000 fr. qu'il a- perdus ain*; 

d'appointements. ~«-• . '"1DS1 que 18
0[| 

M. le président : Mais saviez-vous, au fait l
a 

l'entreprise de Dumont? ' natur
e
 ^ 

Le témoin : Pas trop, aucun des employés n'v
 M 

grand'lKoJel PS* J y c°tt>Preri
ail 

Un autre employé, alléché comme le précédent té • 
l'annonce des Petites-Affiches, a répondu à M. Grécoi?0"1 PX 
sitôt est arrivée la lettre qui l'appelait au cabinet ii1"* 
mont, pour affaire importante; le témoin venait de bl 

Rouen ; Dumont, ne le voyant pas venir, va lui-même^1''» 
cher; apprenant son absence, ff lui écrit à Rouen - K « 
accourt, verse son argent, et, au bout de quelque temnmp'°î' 
l'argent, la place et une partie de ses appointements Pe' 

M. te président : Quelles étaient vos occupations? ** 
Le témoin . Je relevais des adresses dans VAlman 

Commerce, j'allais à la banque changer des billets A**^^ 
contre des billets de 500 fr. ael>OûO[, 

1). Ah! vous aussi? A combien tirait-on le journal? 
A 3,000, mais presque tout était envoyé gratis. ~~ fi. 

D. Le cabinet de Dumont était bien «ami il » , • 
fauteuils? — R. Oui. h 01 ' 

D. Des cartons avec les noms des départements de<sn 
R. Oui. S,SU3?_ 

D. Et rien dedans. (Rires.) Vous a-t-il parlé de ses h' 
ces ? — R. Oui, il disait qu'il lui arrivait beaucoup d'if' 
res; en effa, j'ai vu pas mal d'annonces, mais je n'en 
mais vu payer une seule. ")>■ 

D. Vous êtes un de ceux qui ont fait saisir le mobilier? 
R. Oui ; mais, aussitôt, M. Jalabert, uu employé de M n 
mont, nous a fait assigner; il revendiquait le mobilière 
me lui appartenant, et nous demandait 1,000 fr de dnm 

ges-mtérôts ; le Tribunal Pu débouté. rani*' 

D. Vous n'en avez pas moins perdu votre gage |'j
m 

meur ayant fait saisir à temps? — R. Oui. ' pr1. 

Le caissier est entendu ; il est entré chez Dumont comn»i 
précédents témoins. "* 

M. le président : Combien aviez-vous en caisse? 

Le témoin : Je n'ai jamais eu un fonds de roulement ex*. 
dant 25 à 30 fr. (Rires bruyants dans l'auditoire.) 

D. Et les recettes des annonces ? — R. Elles étaient ar 

tuites; bs seules recettes qu'on ait faites sont les cautiuifn* 
ments, mais c'est M. Dumont qui les encaissait. 

D. Combien a-t-il pu recevoir? — R. 6 à 7,000 fr. 

Ce caissier, tout comme les autres employés, allait chai»»! ' 
des billets à la Banque; il fait connaître cette circonstatite ' 
que Dumont apposait une estampille sur ces billets. 

Les autres témoins entendus sont, comme les précédents 
de pauvres employés, qui, possesseurs de quelques économie 
à l'aide desquelles ils eussent pu attendre un emploi sérieui 
sont ailés les engloutir dans l'entreprise rivale des Peti/a 

Affiches; le moyeu de rivalité était eu effet l'anéantissement 
du journal de la rue de Greuelle-Saint-Ilonoré, puisqu'on in. 
serait gratis les annonces. Seulement quelle était la combinai-
son quant aux bénéfices réalisés? C'est ce qu'on ignore; peat. 
être devait-on se rattraper sur la quantité. 

Appelé à s'expliquer, le prévenu se lève d'un air solen-

nel et s'apprête à ouvrir un volumineux cahier. 

M. le président : Dumont, quel était donc le caractèredt 
votre entreprise? 

Le prévenu : Le caractère le plus sérieux, M. le président; 
j>! suppose que <ous cherchez la lumière, et permette-
moi 

D. Nous aimerions mieux que vous'répondissiez à nos qne 
tiens que de lire ce mémoire. — K. M" Picard, désigné pj, 
M. le bâtonnier peur présenter ma défense, n'était pas libt 
aujourd'hui; il a chargé M0 Pignon de le suppléer, mais je n'ai 

pu conférer avec uio,! nouveau défenseur; j"ai eu l'honneur, 
M. le président, de vous écrire, pour vous faire part de celle 
circonstance et vous prier de m'accorder une remise à hui-
taine ; je voulais faire entendre des témoins à décharge 

(Interrompant M. le président) : Ah ! permettez, je suppo» 
que vous voulez vous éclairer. 

D. Voyons, répondez d'abord à mes questions, vous plaide-
rez ensuite : que vouliez-vous fonder? —R. Un journal, mon-
sieur le président, un journal très sérieux. 

P. Combien aviez-vous d'abonnés ? — R. Permettez, n» 
sieur le piésident, vous anticipez. 

D. Ah ! permettez aussi : le président a le droit de dirig» 
les débats. Combien aviez-vous d'abonnés payants à la fin de 
1856? — R. Peu, une soixantaine; j'en ai rayé moi-mê* 

d'office. 
D. Et vous aviez besoiu pour cela d'un loyer de 4,000L 

de six employés? — R. Ce loyer, qui était de 3,000 et non* 
4.000 fr., n'était pas pour lejournal, mais bien pour PfftW 
agence universelle. 

D. Quelle était cette affaire? — R. Une entreprise que j» 
voulu fonder et qu un homme plus heureux que moi réali* 
aujourd'hui; VAgence universelle avait pour but le placée* 
de marchandises au moyen de courtiers embrigadés... 

D. Qu'avez-vtms fait pour votre entreprise? — R. Vous s 

me laissez pas le temps de préparer tout ce qu'il me M 

pour répondre. 
D. Vous vous faisiez verser des cautionnements par de pau-

vres employés .'ans place, qui, dans l'espoir de la position <F 
vous leur promeitiez, vous versaient les économies qui)" 
eussent aidés à attendre un emploi ; puis, quand vous M» 

leur argent, vous les renvoyiez sous un prétexte, et voit»» 
remplaciez par de nouvelles dupes, et toujours comme cela.' 

R. éè sont eux qui m'ont quitté. 
D. Il en est, en effet, qui vous ont quitté, parce que,*

j 
ne leur payiez pas leurs appointements?— R. Je ne les pa)

1 

pas, quand ils n'avaient pas versé leur cautionnement* 

lier. , 
D. Ils n'ont que trop versé. — R. A votre point de^»; 

monsieur le président, c'est possible; au mien, c'est dilferen-

ils n'avaient pas rempli leurs engagements, et... 
D. Oh ! quittez cet air solennel qui ne vous convient g» 

votre position est très grave. — R. Je le sais, monsieur »P. 
sident; aussi, c'est parce que mon honneur est en jeu qu ' 
veux le défendre. ^ 

D. Eh bien, défendez-le d'une façon convenable. P°ur".„ 
aviez-vous passé votre mobilier et fait mettre votre |o)'e ̂  
nom de deux de vos employés? — R. Comme ces de«J'■ 

ployés avaient été les premiers bailleurs du fonds de n>o 
treprise, que j'avais commencé mes opérations avec le" 
geut, j'ai cru de mou devoir de chercher les moyens de sa 

garder leurs intérêts. t^r-
D. Pourquoi, en renvoyant vos employés, ne leur reW

 ( 

siez-vous pas ce qu'ils avaient versé? — R. Pardon, a10"^ 
le président, vous posez les questions de façon à ue PgS 

éclairer. - „,( 
M. le président : Allons, vous ne voulez pas être 

nable, je vous relire la parole ; votre avocat présenter» 

défense. 

Le Tribunal suspend l'audience ; aussitôt le pré^„ 

met à gesticuler, à se frapper la poitrine : «Monhonfi 

s'écrie-t il, mon honneur m'est plus cher que ma v ̂ • 

et il continue à parler tout haut à son avocat, avec la r 

grande agitation.
 f

|i 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Pignon p° ^ 

prévenu, et 4P Laplagne-Rarris, avocat impérial, dan
 { 

réquisitions, a condamné le prévenu à deux ans de p 

et 100 francs d'amende. 

On lit aujourd'hui dans le Constitutionnel : ^ 

« Nous apprenons que l'ambassadeur de ^^f^fi 

ministres de Prusse, rie Russie et de Sardaignei _ J| 

tantinople, ont rompu les relations diplomatiques 

Porte. Si nous sommés bien informés, ces agents < ̂  

l'ordre de demander au gouvernement ottoman ^j* 

dérer commé non avenues les élections faites
 e

,"
)
j'

0
u

1
' 

vie, en violation flagrante et incontestable de la 

* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 AOUT 1857 783 

L an» 

a
n électoral, élaboré à Constantinople entre la Porte 

UT représentants des autres puissances signataires du 

et '.
e

^
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j
e
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ar

is. La Porte n'ayant pas cru devoir faire une 
tral

|
6
 ation conçue en ce sens , M. Thouvenel et ses col-

x >s de Prusse, de Russie et de Sardaigne, ont dû se 

-former à '
eurs ,nstrucl

i°
ns

- Nous reviendrons sur un 
e
°f aussi grave qui, pour être apprécié, a besoin d'être 

lu d
alis tous scs

 détails;
 miUS nous

 croyons pouvoir 
C0I)

 rer d
ue toutc

 information, tendant à représenter sous 
a
^Ljfre jour la démarche que nous annonçons aujour-

d'hui manquerait de fondement.—Am. Renée. » 

j
 â

 patrie publie ce soir l'article suivant : 

t
 si nous en croyons des renseignements qui nous pa-

ient mériter toute conliance, l'ambassadeur de France 
ialb

j
cs

 ministres de Russie, de Prusse et de Sardaigne à 

?
nS

tantinop!e avaient reçu, de leurs gouvernements res-

' eetifs, l'ordre de demander au gouvernement turc l'annu-

P|
on

 des élections de Moldavie comme ayant été faites 

' conventions formellement arrêtées à 

les parties intéressées. 

Sur le refus de la Porte de prendre cette demande en 

eofltrairement aux 

£
01)

rtantinople entre les parties intéressées. 

•onsidcration, M. Thouvenel et les représentants des trois 
L

n[res
 puissances ont cessé, nous assure-t-on, toute rela-

tion avec le gouvernement ottoman. Nous attendons sur 

cette importante affaire de nouveaux détails que nous nous 
presserons de publier. — A.-L. Ravergie. » 

CHltOAIttXE 

PARIS, 8 AOUT. 

lu i" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M le premier président Delangle, a confirmé un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris, du 17 

juillet 1857, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Julie-

lierthe, épouse de Paul-Edmond Béjot, par Charlemagne-

Jules Béjot. 

 rj.
i0S

 le concours ouvert par l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres sur les antiquités de la France, 

M. Doublet de Boisthibaull, avocat (de Chartres), vient 

d'obtenir la 3' SIEN MON TRÈS HOXOIUBLE pour ses Recher-

ches historiques sur l'ancien monastère de Saint-Marlin-

au-Fal (Eure-et-Loir). 

' — On sait que, grâce à de généreuses initiatives, les 

foyers de théâtre ont cban»é de physionom'e, et, qu'au 

lieu de rester de vastes promenoirs, ils sont devenus de 

véritables petits musées. M. Marc Fournier, homme de 

lettres et auteur dramatique lui-même, a suivi l'impul-

sion donnée, et a autorisé la société Boistier et Ce à em-

bellir le foyer du théâtre de la Porte-Saint-Martin et les 

salons y attenant, dépendant des appartements de la di-

rection," d'u e charmante collection de dessins, peintures, 

statuettes et bronzes d'art. Le directeur, homme de goût, 

n'avait reculé devant aucunes dépenses d'appropriation\ 

pour que cette exposition lût à la Ibis remarquable et fruc-

tueuse pour les exposants. Mais, hélas ! le vent de la pros-

périté n'a pas soufflé pourla société Boistier, qui s'est mise 

en liquidation faute de capilaux, et son liquidateur, M. 

Duffer, a dû signifiera M. Marc Fournier que la société 

ne faisait plus d'affaires, et n'attachait plus d'importance 

et d'intérêt à son exposition. 

Ce que voyant, M. Marc Fournier, qui avait appris, en 

outre, que les associés plaidaient devant le Tribunal de 

commerce et étaient renvoyés devant Me Binot de Villers, 

arbitre rapporteur, a fait assigner en référé M. Duffer, le 

liquidateur, aux fins de nomination d'un séquestre judi-

ciaire qui gérât et administrât l'exposition, jusqu'à par-
faite liquidation. 

W Louis Protat, avoué de M. Marc Fournier, a justifié 

de l'intérêt de son client qui, par bonheur, était l'intérêt 

de tous à ce que la chose connue ne périclitât pas. Des 

dépenses importantes ont été faites, il y a des loyers à 

payer, et il importe à tout le monde que l'affaire ne soit 

pas amoindrie à défaut de soins. Ce sont ces raisons qui 

justifiaient, suivant lui, la demande en nomination d'un» 
séquestre. 

fe liquidateur, M. Duffer, n'a pas comparu, personne 

ne s'est présenté pour lui, et c'est sur les conclusions du 

demandeur que M. le président Benoît-Champy a nommé 

M. Emile Rizoos, demeurant rue Jacob, en qualité de sé-

questre administrateur judiciaire de l'exposition du foyer 
de la Porte-Saint-Martiu. 

- Lors des premières opérations de l'armée française 

en Crimée, en 1855, des difficultés de toute nature, ré-

sultant à la lois de la rareté des approvisionnements en 

vivres frais et en combustibles, vinrent s'ajouter aux ri-

gueurs d'un hiver assez rude. Les \ivriers et mereandiers 

ne manquaient pourtant pas à Constantinople. Bien au 

contraire, ils affluaient ; il en venait de toutes les nationa-

lités, disent les chroniqueurs de cette mémorable campa-

gne, et le seul embarras des chefs d'état-major et des in-

tendants militaires était d'en choisir de solvables et d'exacts 
a remplir leurs engagements. Un sujet valaque, M. Léon 

Radowiiz, s'engagea à approvisionner l'armée de bestiaux 

et de combustibles pendant la guerre de Crimée, et exé-

cuta fidèlement ses marchés avec l'intendance militaire à 

''Onstantinople. Des sommes relativement importantes, 

savoir celle de 98,000 fr. pour exonération de retenues à 

lui laites à litre de garantie, et de 48,788 fr. pour indem-

nités accordées sur des marchés de bestiaux onéreux pour 

■ '
u
i, fuient ordonnancées par S. E. M. le ministre de la 

guerre pour être payées sur l'exercice de 1857. Les man-

dats fuient même délivrés, mais leur paiement rencontra 

quelques difficultés résultant d'oppositions formées à la 
re9,uête de divers créanciers de M. Léon Radowitz. 

Cependant il y avait urgence, car la date du 31 août, 
u

"e fois passée, les mandats devaient être annulés, et ne 

Pouvaient plus renaître que sur les fonds d'un autre exer-

ce. Dans cette situation, un négociant anglais, établi à 

Onstantinople, M. Hanson et compagnie, cessionnaire 

de M. Léon Radovitz, a fait assigner celui-ci en référé, 
ainsi que les créanciers opposants. 

A l'audience, M
e
 Lacroix a exposé ces faits qui réveil-

lent le souvenir de la glorieuse expédition de Crimée. Il a 

insisté sur la nécessité d'opérer le dépôt à la caisse des 

consignations des sommes ordonnancées, dans l'intérêt de 

tous, et notamment de M. Léon Radowitz, qui a eu le 

malheur d'être incarcéré pour dettes, et qui est encore au-

jourd'hui prisonnier à la maison de Clichy. 

M
e
 Bujon, avoué, s'est présenté pour divers négocianls, 

créanciers opposants, et a déclaré ne pas faire obstacle 

au versement des sommes à la caisse des consignations. 

Celle mesure, qui terminera tous ces débats, et per-

mettra de liquider des situations intéressantes a été, en 

effet, ordonnée par M. le président Benoît-Champy. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-

rectionnelle : le sieur Lhopital, marchand de volailles, à 

Versailles, rue du Plessis, 79, pour mise en vente, sur le 

marehé des Thèmes, d'un canard corrompu, à 50 fr. 

d'amende, et le sieur Levilrc, laitier au Fresne (arron-

dissement de Sceaux), pour mise en vente, à Paris, de lait 
falsifié, à 50 fr. d'amende. 

i 

— Les sieuts T.ellier et Forin ont été renvoyés devant 

le Tribunal de police correctionnelle, comme prévenus de 

s'être rendus temporairement impropres au service mili-

taire, dans le but de se soustraire aux obligations qui leur 

étaient imposées parla loi sur le recrutement de l'armée. 

La femme Hutinet et le sieur Vernois sont prévenus ce 

complicité de ces délits et de délits semblables commis 

par divers jeunes gens appelés à faire partie du contingent 

de leur classe, et demeurés jusqu'alors inconnus. 

Voici les faits relevés par la prévention. 

La femme Hutinet ayant été signalée comme se livrant 

habituellement au trafic de drog es propres à occasionner 

des infirmités temporaires, de nature à procurer l'exemp-

tion militaire aux jeunes gens appelés à faire partie du 

contingent de leur classe, une perquisition fut faite à son 

domicile le 10 juin dernier, mais elle ne produisit aucun 

résultat, et la femme Hutinet protesta énergiquement con-

tre l'accusation dont elle était l'objet. 

Lors d'une seconde perquisition opérée chez elle le 

lendemain, elle se décida à faire des aveux, prétendant 

seulement qu'elle n'avait procuré ce moyen frauduleux 

d'exemption qu'à deux jeunes gens, les sieurs Forin et 

Tel lier, et elle remit spontanément au commissaire de 

police un petit pot contenant un résidu d'une substance 

dont elle n'a pu dire le nom, et dont une parcelle intro-

duite dans l'angle interne de l'œil suffisait, disait elle, 

pour occasionner une amaurose factice. 

Elle déclara tenir celte substance du sieur Vernois, qui 

lui en aurait vendu une faible quantité, il y a environ deux 

ans, au prix de 200 fr.. en lui donnant les instructions 

nécessaires pour son emploi aux fins en question. 

Perquisition faite chez cet individu, on y découvrit, en 

effet, un pot renfermant une substance qui a été reconnue 

depuis être de l'extrait de belladone, et le docteur Las-

saigne a constaté qu'une parcelle de cette substance, in-

troduite dans l'œil d'un animal, avait déterminé sur cet 

organe une amaurose qui avait persisté plus de douze 
heures. 

Quant au petit pot saisi chez la femme Hutinet, il a été 

constaté par le même expert qu'il ne renfermait plus 

qu'un léger résidu sableux devant être regardé comme 

un dépôt inerie qui s'était séparé de sa substance, dont 

l'emploi avait été fait par cette femme. 

D'une autre part, il avait été vérifié, dès le principe, 

que Forin avait été exempté en mars 1856 pour amau-

rose, et que Tellier avait été exempté pour même cause, 

le 2 juin dernier. 

Enfin, ces deux jeunes gens ayant été soumis, dans le 

cours de l'instruction, à une visite très attentive du docteur 

Tardieu, il a été reconnu que ni l'un ni l'autre n'était at-

teint soit d'une amaurose, soit de toute autre infirmité, de 

nature à motiver une exemption. 

Forin et Tellier ont soutenu n'avoir jamais fait usage 

de substances quelconques de nature à provoquer une 

amaurose factice ; de son côté, la femme Hutinet niait 

leur avoir vendu la substance en question. 

A l'audience, les prévenus ont tout avoué. Le Tribunal 

a condamné la femme Hutinet et le sieur Vernois, chacun 

à six mois de prison ; les sieurs Forin et Tellier, chacun 

à deux mois. 

— Pichon est absent tout le jour pour son commerce, 

et sa femme, qu'un état souffreteux retient à la maison, 

a comblé le vide qu'il lui fait par son absence avec un'se-

rin. Le soir, quand Pichon rentre, ils sont deux à faire 

société à la malade ; alors la pauvre femme oublie ses 

souffrances, mais, jusque-là, que la journée lui paraît 

longue, malgré le gazouillement du gentil canari ! 

Ce charme de sa solitude, on le lui a enlevé; l'auteur 

du vol est le jeune Casquet, apprenti perruquier chez M. 

son père, mauvais petit drôle qui frise plus souvent le 

Code pénal que les pratiques, et qui rase les pavés de la 
rue bien plus que les mentons. 

Pichon était sorti comme à son ordinaire, et sa femme 

ne pouvant pas quitter le lit, il l'avait enfermée à clé; 

restée seule, la malade causait avec son oiseau, quand, 

tout à coup, elle voit entrer quelqu'un par la fenêtre; c'é-

tait notre apprenti perruquier. « Que veux-tu? lui crie-t-

elle avec épouvante, pourquoi entres-tu chez moi par la 

fenêtre ? — Parce que la porte est fermée, répond le po-

lisson; ce que je veux, je vas vous le dire : votre serin est 
sale, je veux le laver. » 

Le laver était une petite débauche d'esprit, un calem-

bour, que Casquet mettait en circulation ; on sait que la-

ver signifie, en argot, vendre ; en effet, il s'empara de 
l'oiseau et alla le vendre. 

A raison de ce fait, il comparaît devant la police cor-
rectionnelle. 

Pichon répète ce que sa femme lui a raconté le soir, 

quand il est rentré, à savoir le vol du canari et les cir-

constances que nous venons de rapporter. 

Casquet nie le fait; mais on l'a vu monter sur l'é-

chelle apposée par lui au bas de la fenêtre de Pichon ; 

interrogé sur cette circonstance, il prétend qu'il prenait le 

frais ; c'est le serein qu'il veut dire, sans doute. 

Son père le réclame : « J'ai eu vingt enfants, dit-il, et 

celui-là a été toujours été connu pour un ustuberlu; il 

avait surtout la manie des oiseaux ; dès que, sur un arbre, 

il en voyait un (un oiseau), crac, il grimpait dedans (dans 

l'arbre) pour l'attraper (i'oiseau). » 

Cette défense, plus paternelle que convaincante, n'a pu 

sauver Casquet fils, qui a déjà été condamné pour vol et 

coups. 

prison. 

DEPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens). — Dix heures du soir.—Le tocsin an-

nonce qu'un incendie vient de se déclarer dans la ville; 

le bruit court que le feu a éclaté dans l'église Saint-Jac-

ques et qu'il menace de prendre des proportions alar-

mantes. Toute la population se précipite dans cette di-

rection, ie.ciel se teint de reflets rongeâtres qui éclairent 

sensiblement tout le quartier avoisinant et colorent le 

faîte des maisons à une distance considérable; le beffroi 

où la cloche continue à sonner l'alarme brille comme en 

plein midi, et les vitres de son dôme supérieur rutilent 

comme si la flamme était dans l'intérieur. Les pompiers 

se dirigent au pas de course sur le lieu du sinistre. 

L'anxiété est générale. 

Onze heures et demie.—Une immense nappe de fumée et 

de feu rougit le ciel, à une hauteur et dans une étendue 

effrayante. L'église Saint-Jacques brûle dans toute sa 

longueur, depuis les orgues jusqu'à la naissance du clo-

cher. Ce n'est qu'un brasier d'où s'échappent, au milieu 

des flammes gigantesques, des gerbes d'etiiiceiles que le 

vent emporte par dessus les maisons el les rues voisines, 

à des distances énormes. Le spectacle est d'un grandiose 

épouvantable. A l'activité du fléau, contre lesquels tous 

lés secours paraissent devoir être impuissants, on redoute 

que l'édifice tout entier ne soit détruit. 

D'instant en instant, on entend des craquements terri-

bles ; le ciel devient comme incandescent, et les étincel-

les jaillissent avec une force prodigieuse; ce sont les pou-

tres de la voûle qui s'affaissent avec fracas. 

La chaîne est organisée ; toute la population travaille 

avec ardeur, les pompiers sont à l'œuvre ; inais l'incen-

die n'en poursuit pas moins ses ravages activés par une 

brise qui fraîchit de plus en plus. 

Minuit. — La flamme a dévoré toute la toiture du mo-

nument; elle tourbillonne autour du clocher et l'enlace 

jusqu'à moitié de sa hauteur. La charpente, les aulels, 

toutes les boiseries et ornements ne sont qu'un brasier. 

L'œuvre de destruction est accomplie. 

Nous ignorons si l'on a pu sauver les objets d'art, les 

tableaux et les accessoires précieux au culte. 

Les maisons voisines de l'église paraissent préservées, 

grâce aux mesuri s de précaution! prises dès le début. Le 

feu est concentré dans l'édifice, dont on aperçoit de loin 

les quatre murs couronnés de flammes. 

Une heure. — Au moment où nous mettons sous pres-

se, on n'est pas encore maître de l'incendie; on s'efforce 

de couper toute communication entre le corps du bâtiment 

et le clocher. Y parviendra-t-on ? 

Les opérations du sauvetage n'en continuent pas moins 

avec une ardeur et un dévouement admirables. La foule 

grossit à chaque instant; les pompes sont héroïquement 

servies. Les chaînes sont nombreuses ; les ouvriers parti-

cipent au travail daus une proportion numérique notable. 

Toutes les autorités sont sur les lieux. Chacun fait son 

devoir avec abnégation et courage. 

On prétend que le feu s'est déclaré vers neuf heures 

trois quarts dans la partie de l'église affectée aux orgues. 

Nous ne pouvons vérifier ce bruit. 

À demain de plus amples détails. (Mémorial d'Amiens.) 

On lit dans le Courrier médical: 

« Les cures obtenues dans les affections de l'orga-

ne de l'ouïe, surdité, Lourdonnements, etc , à l'Insti-

tut médicalélectropalhique (boulevard de Strasbourg, 

6g, Paris), par la nouvelle méthode de M. J.-T. Gué-

rin, la font apprécier comme un de nos plus beaux 

progrès scientifiques, et lui ont acquis à juste titre sa 
grande réputation. » 

On lit dans le Moniteur : 

« LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice ont daigné 

agréer l'hommage du premier exemplaire de XAlrna-

nach impérial, pour l'année i85y, qui vient de pa-
raître. » 
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Dimanche, 9 juin, grandes eaux à Saint-Cloud. Fête de 

Bougival ; fête cl'Auteuil; fête de Belleyué, 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Couiique, spectacle demandé : 
Haydée, opéra comique en trois actes, paroles do M. Scribe, 

musique de M. ^isber.; M™e Lefebvre remplira le rôle d'tlaydée, 
Jourdun celui de Lorédan, et IL Troy continuera ses débuts 
par celui de Mali pie ri ; les autres-rôles seront tenus par Pon-
cliard, Prilleux et :ulle Bélia. 

— Un concours pour plusieurs places de choristes (premiers 
ténors) aura lieu jeudi 13 août, au Théâtre impénal de l'Opéra-
Coinique, à dix heures du matin. Se présenter muni d'un 
morceau de chant. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La vogue demeure fidèle 
à Charles XII, le héros suédois,qui, malgré la chaleur, attire la 
foule chaque soir. 

— L'iiippodrome^donne aujourd'hui dimanche une repré-
sentation extraordinaire. Le célèbre clown Auriol exécutera le 
fameux exercice du Moulin qui, au Cirque du !■••:,• \aid du 
Temple, servait d'apothéose à la pièce de Zazezizozu en 1835. 
M"" Godard fera une ascension en ballon, et la descente aura 
lieu dans l'Hippodrome même. 

—- Les fêtes de nuit du dimanche du Pré Catelan n'attirent 
pas moins de monde que ses fêtes de jour. Le théâtre des 
fleurs, l'illumination, le feu d'artifice avec' promenade de mu-
sique militaire, les embrasements, les théâtres de magie et^de 
marionnettes, les concerts permanents, etc., contribuent,cha-
cun pour leur part, à cet immense succès. — Retour jusqu'à 
i heure du matin par le chemin de fer» 

— JARDIN HABILLE. —L'immense succès obtenu par les fêtes 
de nuit détermine l'administration a les continuer tous les 
mardis d'août. Mardi prochain, grande fête de nuit. 
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SPECTACLES DU 9 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'avare, Valérie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉT ÉS. — Le Poignard deLeonora, Gardes du roi deSiam. 
GYMNASE.— Un Vieux Beau, le Copiste. * 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Botichencœur. 
PORIE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — La Lcgende de l'Homme sans tête. 
GAITÉ. — Les Compagnons de Jehu. 
CirouE IMPÉRIAL. — Charles XII. 
FOUES. — Un Combat d'éléphants, la Réalité. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
BOUFFES PARISIENS. — Une Demoiselle en loterie. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HirruDUOME. — Les Chansons populaires da la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRLS.—Tous les dimanches,soirée mu ■ 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

WESIS IMMEUBLES, DOMAINES, 
ETC., A LYO.V ET E tVIItOXS. 

tude de m» «INON, avoué à Lyon, rue duBàt-

Vem» >• ■ d'Ark,ont' ii-
X
r

:i
 e sur licitation, eu l'audience des criées du 

lc
!""<" civil de Lyon du 22 août 1857, à midi : 

sur j„ u!le niagnifique MAISON, «yant façades 

Oie* jQ
Cede la th

»rité et la rue d,s Marron-
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 «A-TIMENTS, silués en la mê-
ploitnt r,'nql'ai Ue.r de la GaiUolière, servant à l'ex-

3° I 'un t,i
n
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b
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r
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 de parfumerie; 
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™ à bâtir, situé au même 

«°° te^i'^ rl"éea
 Lyon,r.Villeroy,3

; 
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"
e

M*»*«*situéeà Lyon, rue Saint Geo; reps , " année a 
'ees, entre les n<" 23

 e
t 3t>

; 

7° D'une autre MAISON, située aussi à Lyon, 
montée des Epies, 4; 

8" D'un superbe DOMAINE et IMMCU-
BEES par destination, situés à Chasselay, arron-
dissement de Lyon, 

9°, 10°,ll°et 12°, de plusieurs fa»n©PKïÉ-
TÉS rurales, situées sur la même commune de 
Chasselay ; 

Mises à prix : 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot 
Sixième lot : 
Septième lot : 
Huitième lot : 
Neuvième lot : 
Dixième lot : 
Onzième lot : 
Douzième lot 

370,000 fr. 
25,0 0 fr. 

5,000 fr. 
35,000 fr. 
5,1'00 fr. 

18,000 fr. 

10,000 fr. 
20,000 fr. 

3.000 fr. 

5,000 l'r. 
3,t On fr. 
3,; 00 

Tous ces immeubles dépendent de la succession 
de MTJean-Andre Favrot, qui était parfumeur à 
Lyon, rue des Marronniers, 10. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser à 

M" «SINON, avoué poursuivant, à MJM"' Didier, 
Groz, Galliot et Angles, avoués coéditants, et au 

greffe du Tribunal civil de Lyon, où le cahier des 
charges est déposé. 

Pour extrait : 

Signé: GINON. 

N. B. La propriété qui forme le huitième lot 
est située dans une belle position du village de Chas-
selay, au hameau d^ Monipiollier, sur la routede 
l'Ai bresle,*à quatre kilomètres de la station de 
Saint-Germain, sur le chemin de fer de Paris à 
Lyon. "(7326*) 

GRAIXD DOMAINE Â TOULON 
Étude de Me KEVEBOÏT, avoué à Toulon 

/ (Var). 
A vendre par licitatioii, le 18 août 1857, devant 

le Tribunal civil de Toulon, 
Un grand DOMAINE, dit le Jardin du Roi, 

dépendant des hoiries du » ourdieu, situé à Toulon, 
sur les Lices, compris dans la nouvelle enceinte de 
la ville. 

Terrains à bâtir. Contenance : 17,000 mètres en-
viron. 

Mise à prix : cent cinquante mille francs, 
ci 150,U00 fr. 

S'adresser à Toulon, à M*'5 BSît'EBïîIT, Or-
tigue et Pascal, avoués. (7387)* 

IATI1ENTS ET HANGARS. 
Etude de Me BAïïEAEJ, avoué àVersailles, 

rue des Itéservoirs, 19. 
Vente par suite de folle enchère, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 
séant à Versail es, le jeudi 27 août 1b:57, 

De BATIMENTS ET 1IAKCSABS à usage 
d'u-me, sis à Argenteud, avec les objets inobil ers 
les garnissant, réputés immeubles pardestinatiun, 

El d'une PIÈCE DE TEBBE de 5 ares 45 
centiares, sise au terroir d*Arg«BteutL arrondis-
sement de Versailles (Seine-ei-Oise;, 

Eu v:n seul lot, 
S'adresser pour les renseignements, à Versailles : 
A Me HAMEAU, avoué poursuivant, rue des 

Réservoirs, 19 ; 
A Me Laumaillier. avoué présent à la vente, rue 

des Réservoirs, 17. <\7391) 

- MOULIN A EAU AU PECÇ. 
Etude de V«« BAMEAÈ, avoué à Versailles, 

rue 1rs Réservoirs, 19. 
i Vente sur licitatiou, e» i 'audience de» criées du 

Tribunal civil de première instance séant à Ver-
sailles, le jeudi 27 août 1857, heure de midi, d'un 
MOULIN A EAU taisant de blé farine, avec 
lâtiments d'habitation et d'exploitation, cour, 
jardin et dépendances. 

le tout sis au Pccq, canton da Su int-Germai n-
en-Laye, arrondissement de Versailles (Sjiue-et-
Oise). 

Eu un seul lot. 

Mise à prix, 2»,T00 fr. 
S'adresser pour les renseignements, àVersailles, 
A M0 HAMEAU, avoué pourMti\a.nt, rue des 

Réservoirs, 19 ; 

A M« Pousset, avoué colicitant, rue des Réser-
voirs, 14. e(7J93j 

MAISON A MUÏLLY. 
Etude de M* E. MUET, avoué à Paris, 

rue de Lonvois, 2. 

Vente sur licitatiou, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au l'alais de Justice à 
Paris, le samedi 22 août 1837, deux heures de re-
levée, 

D'uue MAISON sise à Neuilly-sur-Seine, ave 
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nue de Neuilly,,131. 

Revenu brut, 6,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

-1° A BP E. MUET, avoué poursuivant, dépo-
sitaire d'une copie de l'enchère; 

2" A M" Boinod, avoué colicitaril, à Paris, nie 
de Mémirs, I i ; 

3° A Ai'Postel, avoué colicitant, à Paris, rue 
Neuve-dcs-Petits-dliainps, (il ; 

A" A M- Marin, avwié colicitant, à Paris, rue 
lîicheheu, 00, 

5° Et à M" Bazin, notaire à Paris, rue de Mé-
nars, 8, eJ376; 

MAISOÎTA -VERSAILLES. 
Etude de M° A. «iUEDOIV, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 

Vente sur licitatiou, aux criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 20 août 1857, deux 
heures do relevée. 

D'une BIAISOIV avec cour j et jardin, sise à 

Versailles (Seine-el-Oisc), rue; du Vieux-Versail-
les, 4. 

.Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser audit BP «UÉDON. ••(7301) 

TERRAIN A CllCIIY LA GARENNE 
Etude do 58' Félix TISSIER, avoué à Paris, 

rue Rameau, 4. 

Vente, ou l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Semé, le samedi 22 août 1857, en cinq 
lois, 

D'un TERBAIN situé commune de Clicby-la-

Garenne, près le lavoir, d'une contenance de 6,493 
mètres 5 centimètres. 

Misesi 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot : 

Cinquième Ut : 

a prix. 

5,152 fr. 

5,000 fr. 

1,500 fr. 

4,500 fr. 

4,500 fr. 

Total des mises à prix : 23,652 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A BI
es

 'S'EIsiSIER, Denormandie, Lesage, Der-

vaux, Valbray, avoués à Paris; 

Et à M» iîouehetj notaire à Paris. (7380) 

MAISONS EfTîttti .±SKE 
| Etude de SP BRE33ABB, avoué à Paris, rue 

Louis-le-drand, 25. 

Vente, an Pa!ais-de-Justice, à Paris, le samedi 

22 août 18 )7, deux heures de relevée, de : 

!" Une ÉM ISO.? sise à Clichy -la-Garenne, rue 

du Landy, 3J (Seine;, avec un grand jardin ma-

raîcher, contenant environ 85 ares 47 centiares. 

■ à prix : 48,000 fr. 

2" Une ïîSAîSO.tl à Clichy-la-Garenne, rue du 

Landy, 48, avec terrain par derrière 

Mise à prix : 8,000 fr. 

3° Un grand TERRAI* de 2,153 mètres 98 

centimètres environ, faisant l'encoignure de la rue 
du Landy et de la rue de Seine. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

4° Une iiAISOUT sise même rue du LanJy, 36. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

5" Une MAISON sise à Clichy-la-Garenne, rue 

de la Fabrique', 9$ avec cour et jardin maraîcher 
par derrière. 

Mise à prix : 42,OiiO fr. 

. 6" 42 ares 80 centiares de TEBBI7, sis à C'i-
c'iiy-la-Ga rniif, lieu dit la Saussaie. 

» ' Mite ii prix : 4,000 fr. 

7" 12 ares 80 centiares de TEïIBE, sis même 

commune, lieu dit le Petit-Marais. 

Mise à prix- : 1,000 fr. 

8" 17 ares 9 centiares de TERME, sis même 

commune, lieu dit le Petit-Marais. 

Mise à prix: 4,200 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" HBEMA1SM, avoué poursuivant, à 
Paris, rue Louis-lc-Grand, 25; 

2° A M
e
 Corpel, avoué, rue du Ilelder, 17; 

3°" A M' Lorgct, avoué, rue Saint-Honoré, 362; 

4° Et à M" Baron, notaire à Batiguclles, rue 

d'Antin, 3. (7397; 

MAISON AL PETIT-COLOMBES 
Étude de M' GUÉBON, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 

Vente sur licitation, aux criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 19 août 1857, deux heu-
res de relevée, 

D'une MAISON avec cour et jardin, sise au 

Petit-Colombes, commune de Nanterre (Seine), sur 

la route impériale de Bezons, à l'encoignure de 

cette route et du chemin de Colombes. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser audit BP CSUÉOON, et à M
e
 Dro-

mery, avoué à Paris, rue de Mulhouse, 9. (7345) 

MAISONS A PA.IIS 7 ÏEjfSAÏL LES 
Etude de M'VIKIEB, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 22 août 1857, deux heures de' re-
lesée, 

4° D'une MAISON sise à Paris, rue de la Ma-
deleine, 12. 

Produit net : 3,425 fr. 

Mise à prix : 35,000 IV. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue des GranaV 
Augustins, 10. 

Produit net : 2,594 fr. 30 c. 

Mise à prix-: 30,000 fr. 

3° D'une MAISON sise à Paris, rue de Va ren-
nes, 5. 

Produit net : 1,195 fr. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

4° Et d'une MAISON sise à Versailles, rite de 

l'Occident, 2. 

Produit net : 550 fr. 

Mise à prix : 6,008 IV. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A BP VII; 1ER, avoué poursuivant;, 

2" A M
e
 Valbray, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue Sainte-Anne, 18 ; 

3" A M* Pourcelt, notaire à Paris, rue du Bac, 
n" 36; 

i" A M« Acloque, notaire à Paris, rue Montmar-

tre, 146. '"(7327; 

MAISON RUES POPINCOURT ET DES i Wt i SS 11 

AMANDIERS fa 1 .'lïîïkl 

Etude de M' VIGIER, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 47. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 29 août 1857, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Popincourt, 
44, et rue des Amandiers, 1 et 3. 

Produit brut, 10,323 fr. » c. 

Charges, 1,261 30 

Produit net : 9,063 fr. 70 c. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1°A M' VICIER, avoué poursuivant; 

2" A M" Moullin, avoué colicitant, rue Bona-
parte, 8 ; 

3° Et à M
0
 Beaufeu, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. '"(7391) 

MAISON RUE±S=B,TEf PARIS 
Elude de BP Ernest MORE AU, avoué à Faiis, 

place Royale, 21. 

Vente sur licitatiou, aux criées, au Palais-de-

Justice à Paris, le samedi 29 août 1837, deux heu-

res de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Sainte-

Marguetite-Saiiit-Antoine, 7 (8" arrondissement). 

Mise à prix : 45,000 fr. 

S'adresser : 1" audit M1' Ernest MOREAU; 

2° A Mfi Benoist, avoué, 

3° Et à M"* Morel Darleux et de Madré, no-

taires. "'(7389; 

PROPRIÉTÉ A PARIS. 
Etude de M* Léon MOTBERON, avoué à Paris, 

rue du Temple, 71. . 

Vente par licitatiou au Palais de Justice, à Pa-

ris, deux heures de relevée, le mercredi 49 août 

4857, eu deux lots qui pourront être réunis, 

D'une PBOPHIÉTÉ située à Paris, rue ou 

cité Odessa, 7, et ruelle des Epinettes, 8, près le 

boulevard Montparnasse et l'embarcadère du che-

min de fer de l'Ouest. 

Premier lot : TERRAIN avec constructions 

sur la ruelle des Epinettes, d'une contenance de 

400 mètres 22 cen imètres environ; revenu sus-

ceptible d'àugmeiitut.iou, 3,50;) fr. 

Deuxième lot: TERRAIN avec constructions 

sur la-rue Odessa, d'une contenance de 702mètres 

environ ; revenu susceptible d'augmentation, 

8,500 francs. 

Mises à prix : 

.Mite à prix du 1er lot, 25,0(1.1 IV. 

— du2< lot; 60,0 D 

Total des mises à prix, 83,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

P.A M" MOTMKBSïN, av iné po-.ii-Miivanl, 
dépositaire d'une c6pic <!o ^enchère ; 

2" A M
1
'Ch .iiveati, avoué présent à la vente, 

demeurant il Paris, rue de liivuli, 81; 

3" A M. l.-.beri, syndic, demeurant à Paris, rue 

du Eaubotirg-MùiijUnartre 54; 

4- A ï'rdllé, rue Coq Héron, 5. '(7383) 

quelle 1,000 fr.). Mise à prix: 10,000 fr. — 5" 

Maison sise à Clinton, môme rue (location annuelle 

1,500 IV.). Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M
1

- MABGMANII, avoué poursuivant; 

El à M
1
" Lindet et Mucquard, notaires à Paris. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON ÀVIC TERRAIN 
De 2,460 mètres, à Paris, rue de Ménilmontant, 

153, à vendre en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 25 août 1857, à midi, sur la mise à 

prix de 100,000 IV., et même sur une seule en-

chère, par M
e AN««OT, notaire à Paris, rue St-

Martin, 88. (7340/ 

RUE DU PETIT-MUSC, A PARIS 
M' liEFEBUBE »E SAINT-

avoué à Paris, rue Neuve-Saiiit-Eus-

MAISOil 
Etude de 

BAUB, 

tache, 45. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 29 août 1857, deux heure» de 

relevée, d'une MAISON sise a Paris, rue du Pe-

tit-Musc, So. 

Mise à prix : 45,00o IV. 

S'adresser à STS EEFÉBUBE OE SAINT-

MASJB et Hochet, avoués a Paris. '\737:i; 

PARIS ET A CIIATOl 
Etude de M- BIABCHAWD, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18. 
Vente, le mercredi 20 août 1857, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, en cinq 
lots, 

1" MAISOjV sise it Paris, rue dePonlhku, 48. 

- Mise à prix : 40,000 IV. 

Et de quatre jolies MAISONS ME CAM-

PAtittE avec jardins, sises à Chaton, formant 

les quatre derniers lots i 
2° -s'aison sise à Chatou, avenue du Chemin-de-

Fer, 34. Mise à prix : 8,0i)0 fr — 3" Maison sise à 

Chaton, même avenue, 32 (location annuelle 1,200 

fr.). Mise à prix : 10,U0J fr. — 4° J.aison ou cha-

let, sise à Chatou, rue des Chardottes (location an-

HOUILLERES DE LONG-lW 
MM. les actionnaires sont prévenus que i 

i-idcnde de 1837 sera pavé ,.'„„ , 4*8-

MM 

mier div 

23 août : à Paris 

de la compagnie 

de iiuil 

rue de Bourbon 

M. Maogiui et l 

"'(18213) 

an d-iinietie 

upagnie, rue Neuve -Saint-Aiigustïn'
18

??
1 

i deux b urcs; à Lyon, chey \l u„ ' }*, 

et à CI,:tlon,-s„r-Saôi
i
;'

M
'
ni 

•E Due 

JIUID vao «n i n ILMMÎI]
 U 

Avis. — Les intéressés de la Société „ 

Ors B»alco]Sfèn«?s sont convoquée en 

blée générale le 8 septembre prochain, i -

heure, au siège social. "'.'18434j 

VERRERIE A VENDREA ?SSSÏf 
Le jeudi 20 août 1857, dix heures du malin, 

M
6 UATTEEIN, notaire àBouchain, procédera, 

en son étude, à la vente de la VERRERIE de 

Neuville, avec un matériel et ses approvisionne-
ments. 

Cette usine touche au canal et au chemin de fer 

du Mord; elle est à proximité des mines de houille 

et de la grande route de Va'cnciennes. 

S'adresser: à H« CATB'KO.IN, notaire à Bou-
chain; 

Et à Me Libert, avoué à Vaienciennes. (7370) 

Ventes mobilières. 

ri lia 
iiiuo un 1 

A senilro à l'amiable, entrée en jouissance de 
suite, 

FONDS de muivliaud de NOUVEAUTÉS, 

à Saiui-(iermain-en Laye, nie au Pain, (i. 

S'adresser sur les lieux pourvoir le fonds; 

Et pour traiter, à M. RAEIfiiAND, agréé, à 

Versailles. (7374) 

DE PATISSERIE 
Étude de M' POSTEE-DUSIOBS, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Capiicines, 8. 

Vente, en l'étude et par le ministère de M" PO-

TIER DE EA IC EIIT M EI i I. IÈ II E, notaire à 

Paris, rue Basse-du Rempart, 52, le jeudi 27 août 

1837, heure de midi, 

D'un FO^B»S de commerce de PATISSE-

RIE sis à Paris, rue du Luxembourg, 8, ensem-

ble l'achalandage, le matériel et les ustensiles ser-

vant à son exploitation. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

PAU* POTIER »« E A IBERTBf KEE1È-
RE, notaire susnommé ; 

2° A M'- POSTEE-DUBOIS, avoué poursui-

vant. (7388) 

COMPAGNIE L'LIÎON DES m 
Les administrateurs provisoires do la 

upa-
gnie, nommés par ordonnance de M. le président 

du Tribunal civil de la Seine, en date du 1!) j,,:' 

dernier, croient devoir prévenir le public imp! 

vertu d'une délibération prise par l'assemblé,; 

nérale du I î juin dernier, les seules actions u„; 

aient cours sont celles portant les numéros 4 : 

10,000.
 à 

Toutes actions portant des numéros supérieurs 

ne peuvent donc èlre valabl. meut cédées et Iraim. 

mises. '"('18237'' 

STÉ DL CRÉDIT INDISTÏir 
( DEUXIEME CONVOCATION ) 

L'assemblée extraordinaire du 4 juillet n'ayant 

point réuni les conditions voulues par l'art, 1% 

des statuls, MM. les actionnaires sont, convoqués 

pour le 25 août, à trois heures, au sié.e social 
rue Drouol, 4. 

L'assemblée statuera valablement, quel que sâu 

le nombre des actions déposées. "'(18233) 

lin IIATFI du Congrès de Paris, r.du Colyséé,jjà 
W liU 1 L-L'Ghamps-EIvsées),<enupat M.Sali«né 

IHlv2 . 

1 pour la coupe des cheveux. L uirent 
3 40, rue de la Bourse, au premier 

(48207)« 

NETTOVAGE DES TALllËT 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les éinl-

fes et les gants, sans laisser d'odeur, par la 

BENZINE-COLLAS!)^,::,'^;.,?'1" 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(48240) 

Le» ioii«Bce>i RécluKt<-it luiliu 

O-lfitta*» ou aulrttt, «uat r<B(>a«ii uo 

iiumxi da Journal. 

POMMADE DU 
de J.-P. EAROZE, Chimiste, 

Elle arrête la chute des cheveux, les fait 

repousser quand les racines ne sont pas 

entièrement mortes, en prévient le blan-

chiment ou grisonnement. En les fortifiant 

clic fait cesser promptement la souffrance 

Dépôt, général à la Pharmacie LAROZE, 

DOCTEUR DUPUYTREN 
Pharmacien de l'Ecole spéciale de Paris. 

et l'affaiblissement de leurs racines. Les 

substances qui la composent sont combinées 

de manière à concourir simultanément à la 

conservation et régénération des cheveux. 

Prix du pot, 3 fr'. 

>, rue. Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

Ea publication légale «les Actes €Îe Société est obligatoire dans Ia"GA»ETTE MES TRIBUN AU A. le DROIT et le «JOURNAL GÊNERAE D'AFFICHES. 

VesiJefc MâoEiSItères. 

VENTES PAR APTOlll-TE DE JUSTICE. 

Le 0 août: ' 
A Passy, ru-' iiu liuuelagh, 24. 

Consistant eu : 

(,154î) Tables, chaises, commode, 
armoire, 5 vaclitts laitières, etc. 

Place publique de La Villellfi. 
(3543)- Oo(U'pU)H- de inareliand de 

vins, mcMfes, fontaine, etc. 
I.e to août. 

En l'hôtel des t'.omniissaires-Pri-
seurs, rue. ROHSini, 8. 

(3554! iiureau, commode, couchette 
en acajou, laide de huit, etc.' 

(3.115 Tables en a :ajou et autres, 
chaises, faotiHiils, ptano, etc. 

(3S16) Armoire, chaises, pcuilulc, 
paysages peints à l'Iiuile, etc. 

(33'i7) Chaises, lilires, paniers, vins 
eu fùls et en bouteilles, ete. 

(35S8) Matériaux de démolition, voi-
lures à brrfs, moellons, KU. 

I'SÏTO) Go'mpleir^ balances, tours, 
déeoupoiis, cuivre,etc. 

,35r>0) Tailles, eli.iises, commode, 
toilette, fafilctlils, guéridon, etc. 

^3.-;.")l) Comptoirs, lialanccs, cbuises, 
bureaux, pendules, soies, etc. 

l.3.'i5i) Bureau, guéridon, fauteuil, 
cartonnier, pendule, coupe, etc. 

(Sr>53) 8 caisses et 12 étuis à cha-
peaux, 8 paires de souliers, etc. 

(3SSt; Bulfet-élanère, tables, guéri-
don, bureau, meuble de salon, etc. 

fin une maison sise à Paris, rue 
Cliauveau-l.agarde, 2. 

13.-i.ï")) Divers objets de toilette de 
femme, volumes, brochures, etc. 

lelt août. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Hri-

sefirs, rue liossini, G. 
(3556) Bureau, méridienne, fauteuil, 

chaises, établis de tapissier, etc. 
("1)57) Comptoir en cbène, chaises 

foncées en canne, commode, etc. 
(3558) Bureau, fauteuil, chaises, 

lampes, caisse en 1er, casiers, etc. 
(355U) Comptoir, ai-moire vitrée, bu-

reau, chaises, c anapé, glaces, etc. 
i3360) Pendule, candélabres, llam-
heaux, causeuse, fauteuils, etc. 
(3561) Chaises, rai tomber, tours, 

éiaux, pôûipi», brouettes, etc. 
(-.156:1) Tabb ..' fourneau, glaces, l'on-

tafnes, poteries, comptoir, etc. 
(3363) Bureaux, comptoir, chaises, 

bibliothèque, aides, cunapés,etc. 

,'356.'i) Talile, c-a ses, bureau, cali-
cot, indienne, mouchoirs, etc. 

(3565 Piano droit en palissandre, 
' Table, butt'et, fauteuil, tapis, etc. 

SOCIBÏTÉS. 

Suivant aelc passa devant M» 
Lédn-AleXandre C.liarlot et son con-
frère, notaires à Paris, le trente et 
un juillet mil huit cent cinquante-

sep:, portant celle mention : 
Ënregrstïé ù Paris, septième bu-

reau, le trois août mil huil cent cm-
' ejuaulf-.-^ept, folio 57, recto, cases 6, 

7 et 8, et verso, cases I .i », reçu cinq 
francs, et, pour double décime, un 
fraiw ; signé ÎJoUn>er ; 

M. Ctiarles SA.'tl'.ETTK, négociant, 
demeurant à l'aiis, passage Saul-
nier, 17; 

M. Charles-Mhrle-Btrftard SAR-
ItETTK, employé elie/. monsieur son 
pere siisnomhié, demeurauj. avec 

nîti ' ' - - - x - • 
Ce dernier, mineur émancipé, au-

irtrisèàbiire leconnneree, pardécia-

ration de son père, faite devant M. le 
juge de paix du troisième arrondis-
sement de Paris, le vingt-huit juillet 
mil huit çenl ein'rjuànte-sept, et. as-
sisté de M. Hippoh le-Louis Mesplet, 
licencié en droit, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, liti, son curateur, 
nommé par délibération du conseil 
de famille dudit mineur, prise, sous 
la présidence de U. le juge de paix 
dudit arrondissement, le même jour 
vingt-huit, juillet mil huit cent ,cin-
quanfe-sepl; 

M. Antoine-Théodore CHABAT, 
employé chez M. Sarretle, demeu-
rant, à Tampico (Mexique), alors- à 
Paris, logé chez M. Sarretle père; 

Et M. Julien-Jules CHABAT, em-
ployé chez M. Sarretle père, demeu-
rant à Paris, rue du Eaubourg-Saint-
Martin, III ; 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une maison de commerce d'ex-
portation et de commission dont le 
siège social est fixé a Paris, passage 
Saulnier, 17, avec succursale à Tam-
pico. 

La raison et la signature sociales 
sont Charles SARRETTE fils et CHA-
BAT frères. 

La signature sociale appartient 
aux quatre associés, tous gérants 
solidaires et responsables; ils peu-
vent en user chacun séparément, 
mais pour les affaires de la société 
seulement. 

La société a commencé, par ré-
troactivité, au premier juillet mil 
huit cent cinquante-sept, pour finir 
le premier juillet mil nuit cent soi-
xante-trois, avec faculté de proro-
gation pour trois années de plus sur 
la proposition collective de trois des 
associés formant, majorité, formulée 
neuf mois avant l'expiration du ter-
me cidessus. 

Extrait collationné par M*Chariot, 
susdit et soussigné, sur la minute 
dudit acle de société étant en sa 
possession. 

(7132) Signé : CHAHLOT. 

D'un arrêt rendu parla troisième 
chambre de la Cour impériale de 
Paris, le vingt juin mil huit cent 
ciirqaante-sept, enregistré, 

Entre : 

1° Le sieur Henry BOCK, demeu-
rant à Paris, rue. Royale-Saint-Ilo-
noré, 20 ; 

■2" Le sieur Alfred JALOUREAU, 
demeurant à Paris, rue de Douai, 17; 

3» Le sieur Henry AURERT, de-
meurant à Paris, rue Frocbot, i; 

/i° Le sieur Théophile-Alexandre 
JAILLOX, demeurant à Paris, rue 
Blanche, 40; 

5° Le sieur Jacques-llyppolite DE-
LANDE, demeurant à Auteuil, villa 
Montmorency; 

6° Et le sieur Jean-Baptiste-Phj-
léas CBEVECOELTR, demeurant à Pa-
ris, rue Bonaparte, 33, agissant en 
qualité de liquidateur judiciaire de 
la société BOCK etc.», ' 

Il appert : 
Que ledit sieur Crèvecœur a été 

nommé, en remplacement du sieur 
Henry Aubert, liquidateur de la so-
ciété ayant pour.objet t'exploilalion 
d'une matière bilumincuse appelée 
lave fusible, connue s uis la raison 

Socia'e H. AUliËRT et O», et dont le 
siège est à Paris, rue de Proven-

ce, 56. 
Pour extrait : 

—JUi) CBÈVECOÏUB. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-six juillet mil 
huit cent, cinquante-sept, enregistré 
à Paris le huit août, suivant, folio , 
case , par Poiinn'ey, qui a reçu six 
Ira ncs, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif,pour l'exploitation d'une 
fabrique d'acier poli, sise à Parus, 
rue l'ontaine-aii-Roi, 58, a été for-
mée, pour cinq années, entre M. 
tehmahii DIUÎVTUS, négociant, e! 
M. Meycr KCLU, négociant, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Saint-
Martin, 138, et M. Maurice KUI.P, 
fabricant de porte-monnaie, demeu-
rant à Paris, rue Dauphine, 13, sous 
la raison KULP et fX 

Le siège social est à Paris, rue 
Fontaine-au-Roi, 30. 

La signature sociale appartient à 
M. Meycr Kulp seul; les deux autres 
associes n'en pourront l'aire, usage 
qu'en cas d'absence de M. Me.er 
Kulp, le tout pour les besoins et af-
laires de la société. 

Pour extrait : 

M. KULP. L. DREYFUS. M. Kjjtp. 

(7439)-

Cabinet de MM. CANTIX et FOUR-
NAISE, rue des Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt-sept 
juillet mil huit cent, cinquante-sept, 
enregistré a Paris le trois aom sui-
vant, par Pommey, qui a rcyu six 
francs, 

Mademoiselle Amélie PICHON", ma-
jeure, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 42, siège de la société, 

Et madame Héloïse VËSOL'E, é-
pouse autorisée de M. Jean PERI-
NAUt), rentier, demeurant à Mont-
mart' c, boulevard Pigale, 80, 

Ont formé enlre elles une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale PICHON et ('.'", pour exploiter 
la confection pour dames et un bre-
vet y relatif. 

Durée : neuf ans, du premier août 
mil huit cent cinquante-jsept, -et fa-
culté respective de la faire cesser au 
bout de trois ans ; chaque associé a 
la signature sociale, mais seulement 
pour les affaires de la société. 

Madame Périnaud a apporté cinq 
mille francs et. mademoiselle Pichon 
pareille somme en argent et va-
leurs. 

CANTIN et FOURNAISE, 

—(7440) mandataires. 

Etude de M» Eug. MEURET, avoué à 
Paris, rue Bergère, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-huit 
juillet mil huit cent chiquaulc-sepi, 
ènregslré le vingt-neuf du même 
mois, folio 171, verso, case s, aux 
droits de huit traites quarante cen-
times, 

11 appert, que la société formée 
en nom collectif, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce, de 
marchand tailleur à Par s, passage 
des Panoramas, galerie Montmar-
tre, 16, entre M. Henri KEUCKE, de-
meurant au siège de la société, et 
M. Edouard QL'ATESOUS, demeu-
rant rue deGrammonl, 4,ci-devant, 
et actuellement cité Bergère, 5, par 
acle sous seings privés, du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, a été dis-oul- à 
partir du vingt-huit juillet mil huit 
cent cinquante-sept, et que M. 
Keiicke a été nommé liquidateur. 

(7441;— 

Par acle sous seings privés, en 
date du quatre août mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré par Pom-
mey qui a perçu six francs, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

est. formée pour dix aos, de ce jour, 
entre M. Charles THIÉBAUX et -M1-
\fini: DINQO'EL, et qui a pour tint 
l'exploitation de riuipriinerie en 
taille douce, pour la partie des u'ii-
vi'os musicales. 

i.a raison sociale est : V> JMN-
QCEL et THIKBAL'X. 

Le siège social est rue Sainl-Ho-
noré, 278. 

La signature sociale appartient 
aux deux as-oeiés, qui n'en peuvent 
faire usage que pour tes besoins de 
ta société. 

L'apport consiste, pour M. Thié-
baux, eu une somme de cinq cents 
francs, son expérience et sa con-
naissance de l'étal»; et pour M"* veu-
ve Dinquel, du matériel qu'elle ex-
ploite ciaus cette partie, cl J'uu bre-
vet d'invention, sans garantie du 
gouvernement. 

Pour extrait : 

V» DINQUEL et TBIÉIUUX . (Vil i ) 

Cabinet de M" I-ASCON, avocat, rue 
rue du Château-d'Eau, 79. 

D'un acle sous seings privés, l'ail 
double à Paris le vingt huit j ni I le. 

mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le trente-un du même mois, 
folio 182, recto, case 6, par Pommey 
qui a perçu six francs, 

Entre : 

M. Paul-François TRANCHAT, de-
mcurapl à Paris, rue Popincourt, 
79, 

Et M. Valentin MAVER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-De-
nis, 148, 

Il appert : 

Que la société formée enlre les 
parties, suivant acle sous seings 
privés, en dale du vingt août mil 
huil cenl cinquante-cinq, enregistré 
le vingt-quatre du même mois, folio 
17, recto, case6, pour l'exploitation 
d'un brevet d'invention pour un ta-
pis de jeu, dit tapis-marque, sous 
la raison sociale MAYEil ainèetC"', 
est dissoute à partir dudit.jour; 

Que M Majer est nomme liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus; 

Que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour remplir 
les foi nialités de dépôt et de publi-
cation. 

Pour réquisition. 
FASCON, mandataire. (7436) 

Par acte, sous seings privés, fait 
triple il Paris le deux août mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 
six août par Pommey, qui a reçu 
huit francs quarante centimes, 

Il a été formé une société en com-
mandile, pour l'exploitation du 
commerce d'éventails, entre: 

1- M. Hippolyte LUCQU1N, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Vendôme, 9 ; 

2° M. FerdinandCLARA, négociant, 
même domicile ; 

3° Et M. Adolphe JETTE, tabrioanl 
d'éventails, demeurant à Belleville, 
rue de La Villelle, 74. 

Le capital de la sociélé est formé 
d'une somme de Irois mille francs. 

La sociélé est contractée pour 
cinq ans, qui commenceront le pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-sept, 

La raison sociale sera JETTE aîné 
et C-c ! 

M. Jette gérera seul la sociélé et, 
aura seul la signature sociale, dont ; 
il ne pourra l'aire, usage que poin-
tes besoins de la société. 

Le siège de la sociélé est établi à | 
Paris, rue NoIre-Dame-de-N'aza 
relli, 38. 

A. JETTE. (7437) 
 ç 

D'un acte sous signatures privées, 
tait douille à Paris le premier août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le trois du même mois 
par Pommey, qui a reçu six francs, 

Entre M. Joseph-Brigitte liOISlN, 
employé de commerce, demeurant à 
Paris, carrélotfr de l'Observatoire, 
n» 43, 

Et M. Louis-Adolphe BLANCHARD, 
employé de commerce, demeurant 
à Pari», rue Hautefeuille, 24, 

Appert : 
Il a été formé enlre les susnom-

més une société commerciale en 
nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation d'une maison de re-
présentation de commerce. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, rue des Petites-Ecuries. 13. 

La raison sociale est J. ROTS1N et 
A. BLANCHARD. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés, qui ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
de la société. 

La durée de la société est fixée a 
douze années, qui ont pris cours le 
premier août mil huit cent cin-
quante-sept. 

Pour extrait : 
(7443) J. ROISIN et A. BLANCHARD. 

frtilHte». 

bÉCLARATlONS IIB FAILLITES. 

D'un acle sous seing privé, à Pa-
ris, du vingt-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-sept,' enregistré le 
sept dudit, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif, et au besoin en comman-
dite, a été formée entre les sieurs 
Prosper DANTAX, mécanicien, de-
meurant à Belleville, impasse d'Al-
ma, 1, et Pierre KRAUSE, parfu-
meur, demeurant il Paris, rue de la 
Verrerie, 54, pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention d'une grue (dite 
L'i-ue Danlan), ainsi que 1oul autre 
brevet qui scraitullérieurement pris 
par ledit sieur Uantan il LVigard d'u-
ne voiture mécanique; 

Que la société.est constituée pour 
quinze années,à partir du vingt-neuf 
juillet mil huit cent cinquante-sept; 

Que le fonds social se compose 
du brevet de ladite grue et d'avan-
ces faites par ledit sieur Krause; 

Que l'un et l'autre sont gérants, 
que la raison sociale est DANTAN et 
KRAUSE, et le siège de la société 
lixé provisoirement rue de la Ver-
rerie, 54. 

Pour extrait : 
FfiOMOND, mandataire. (7438) 

wnMiwsagaaa 

TRIBUNAL BS COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Jugements du 7 .UÏIÎT 1857, qui 
' déclarent ta faillite ouverte et en 
i ftxeni pronUoiremcm l'ouverture au-
[ dit jvur : 

! lie la so-iété T1SSIER et C", mé-
caniciens, boulevard Montparnasse, 
81, composée : (°du sieur lissier, 2' 
du sieur Ducau , demeurant tout 

: deux au siège social, ladite société 
| eu liquidation; homme M. Servais 
i juge-commissaire, et VI. Ptuzanski, 
rue Sle-Aiine, 22, syndic provisoire 
CH* 11133 du gr.); 

Du sieur ME VER, nég., laubourg 
Si-Denis, 23; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Bourbon, 
rue Bicber, 39, syndic provisoire (N-
11134 du giv ; 

Du sieur DANDURAX (Jean-Jac-
ques), nég., boulevard Poissonnière, 
14; nomme M. Mollet juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue de Choiseul, 
6, sjndie provisoire (N" 14135 du 
gr.); . 

Du sieur BURGER (Charles-Octa-
ve), limonadier, rue de Rohan, 2; 
nomme M. Motlel juge-commissai-
re, cl M. Filleul, rue, Ste-Appoline, 
9. svndic provisoire (N» 14136 du 
gr.); 

De la dame veuve MASSON (Ma-
rie-Louise Maillot, veuve de Jean-
Nicolas), entr. de grillages, rue du 
Four-Saint-Oermain, 44; nomme M. 
Gervais juge-commis-aire, et M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 14137 du gr.); 

Du sieur QCF.STE (Louis-Maxime), 
fabr. de bijoux en doublé, rue de 
Ménilmontant, 28; nomme M. Mol-
let juge-commissaire, et M. Lacoste, 
rue Cfiabanais, 8, syndic provisoire 
(N° 14138 du gr.); 

Du sieur RIVIÈRE (Louis-Maxi-
me), fabr. de poêles et fourneaux 
en faïence, cl entr. de fêles et con-
certs publics, rue de la Roquette, 
28 ; nomme M. Trelon juge-commis-
saire, et M. Quatremère, quai des 
(iiaiids-Aiigustins, 55, syndic provi-
soire (N» 14139 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont inui^j d se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites,MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DELACQC1S (Jean-Bap-
tisle-Charles), négoc, rue de Malle, 
32 , personnellement, le 14 aoftt, à 
9 heures (N° 14131 du gr.;; 

Du sieur HEDDE (Paul-Vincent), 
md de nouveautés i Ivry, rue Na-
tionale, 49, le 14 août, ù 9 heures 
(N-14110 du gr.); 

Du sieur SÉGRETIN (Jean-Louis), 
doreur sur bots, faubourg Si-Antoi-
ne, 60, le 14 aoid, à 10 heures (N° 
14123 du gr..'. 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commiisaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame DEPORTES, née Rosa-
lie Vallv), nide à la loilelte, rue 
Lailitte, 45, le 14 août, a 10 heures 
(NI" 14050 du gr.:; 

Du sieur LEBRUN ,Louis-Anatole), 
md épicier, rue du Colysée. 46, le 14 
août, 11 heure (N" 14033 du gr.); 

Du sieur HLT1.L1ER jeune (Jeail-
ilapli.-do), i(id de vins-traileur, cité 

llôumets, 7, le 14 août! à 1 heure 
(N" 14034 du gr.); 

Du sieur C H EN U-MOTTESE Y (Eu-
gène', mai Ire d'hôtel, rue St-André-
des-Àrh, 30, le 14 août, à 10 heures 
(N- 14013 du gr.). 

Poiir être procédé, sou» la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur-
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aflirmation de leurs 
créances remettent, préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur I.EVERT ( Pierre-Fran-
çois-Eugène.1, md de jouels d'en-
tants, boulevard Sl-Marlin, 21, le 14 
aoùl, a 9 heures ( N° 13306 du gr.); 

Du sieur BLOCH, commerçant md 
de literies, rue du Temple, 142, le 14 
aofit, à» heures (N- 13928 du gr.); 

Du sieur BAUBKNS I'I ierre), ébé-
liisle à Belleville, boulevard de la 
Chopinelle, 34, le 14 aoùl, à 1 heure 
|N« 13775 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par te 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alllrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, AUI. 
les créanciers: 

Du sieur DOUCHAIN (Dominique), 
tapissier, rue pélrelic , 24, entre les 
mains de M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic de la faillite (N° 

14089 du gr.). 

Pour, eu conformité <J> l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocédt 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apré> 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
DUPLAIS, négociant restaurateur, 
barrière Montmartre, h. 10, sont 
invités ii se rendre le 14 août, a 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce. 

, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre. 

le clore cl l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli.. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comiiilr 
iiication des compte et rappci t «les 
syndics (\° |.139.1 du gr.). 

AFI'IUMVlTOVS APUËS IJ.VIO*. 

Messieurs les créanciers compo-
s-uii, l'union de la faillite du sicut 
TIBLE (Victor), marchand de vins-
Iraileui , quai de Passy , n. i\, 
à Passy, eu retard île'faire véri-
fier cl d'affirmer leurs créances, 
sonl invités à se rendre le UaoùtVji 
9 heures précises , au Tribunal (le 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-coulinisw 
re, procéder à la vérification el a 
l'affirmation de leursdiles créance* 
(N° 13161 du gr.). 

Messieurs les créanciers rompu-
saut l'union de la faillite du sieur 
ROUSSEAU (Auihroise), limonadier-
rue llnmbuleau, n. 82, en retard de 
l'aire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 14 aoùl , à I heure 1res pré-
cise,-au Tribunal de coinnief» 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la pièsideiice 
de V. le juge-commissaire, procMg 
à la vérification et à l'atlirmaU*"* 
leursdiles créances (N» 13673 <M 
gr.). 

Messieurs les créanciers eonip"" 
sant l'union de la laillile du sieur 
SOUDAN (Jules-Augusle), épicW 
eu gros, rue Saint-Martin, n. Wi 

en relard de taire vérifier et a«l> 
mer leurs créances, sont invites a 

se rendre le 13 août, à 9 hcurM 

très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordmam 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le .mge-coiiimiss*jP; 
procéder il la vérification etàTaltm 
uiation de leursdiles créances Ci 
13012 du gr.). 

RÉPARTITIOH. 

M.M les créanciers vérifiés et a"1''! 
més de lu sociélé CHABAUIT " 
MA Y EN, nids de nouveautés, rue «" 
Faubourg-St-Anloine, 77, compOSg 
des sieurs François Cliabault,

 al

fl 
meuranl au ,-iége social, et Augusj 
Mayen, demeurant rue Tronc'i*"; 
31, peuvent se présenter chez M. u* 
cagny, syndic, rue de Greffulbe. 

pour loucher un dividende de r* y-
100, première répartition iN° 1*"" 
du gr. '. 

ASSEMBLÉES DU 10 AOUT 1857. 

nix HEURES : Delarue, entr. de me-
nuiserie, clôt. — Frémonl el 1*9 
ne, nég., id. — Le -lair, rond"

1
*-

en marchandises, conc. 

■mu : Fontaine personnellem., U'W 

en \ins, nouv. syud. - Raïi""jT 
md de vliis-lraiteur, clôt, -
lanvoy, nég., conc. 

DEUX HEURES: Pasqui'T jeune, lay<j 
fier-emballeur, synd. — Grosj-
md de vins, clôt." 

TROIS HEURES • Perchel, md de »P 
clôt. 

Le gérant, 
BAUOOUl». 

Enregistré à Paris, le 

lleçu deux francs quarante centimes. 

Août 4857. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Ci VOT, 

ternaire dn 1" arrondissement, 


